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PREAMBULE 

Le bassin versant du Vidourle possède les caractéristiques d’un bassin méditerranéen avec notamment 
une ressource en eau très faible durant l’étiage. La configuration karstique locale provoque des 
infiltrations et des assecs qui fragilisent les milieux aquatiques et pose des problèmes d’alimentation en 
eau potable des populations croissantes. L’étude d’identification des volumes prélevables menée par 
l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse en 2012, a mis en évidence un besoin de réduire les 
prélèvements d’eau pendant l’étiage. En particulier, les prélèvements des béals doivent être optimisés. 

Face au manque d’informations relatives à ces béals, l’Etablissement Public Territorial de Bassin du 
Vidourle a mandaté BRL ingénierie pour réaliser un diagnostic de terrain de ces canaux et proposer un 
programme d’action. 

La Phase 1 (juillet 2016) de l’étude consistait d’une part à informer les parties prenantes des béals du 
Vidourle (propriétaires, gestionnaires de béals, communes, services de l’Etat). D’autre part cette 
première phase d’étude a été l’occasion de rassembler les informations sur les béals et de réaliser une 
enquête parcellaire sur les béals fonctionnels. 

La Phase 2 (août et septembre 2016) était le diagnostic de terrain des béals de la haute et moyenne 
vallée du Vidourle. Le présent rapport présente la synthèse des résultats de ce diagnostic. Les attentes 
de l’EPTB du Vidourle vis-à-vis de ce diagnostic étaient de rencontrer les propriétaires des béals, de 
mesurer les débits dans les béals et de façon plus générale d’affiner l’état des lieux des béals (relevés 
de terrain, cartographie et évaluation de l’état des béals). 

La Phase 3 (mi-septembre à juillet 2017) avait pour objectif d’établir un programme d’actions sur les 
béals afin d’en optimiser les prélèvements. Ce programme d’actions a été établi en concertation avec 
les parties prenantes concernées. Pour ce faire, une réunion de concertation a eu lieu le 22 février 2017 
en présence des propriétaires et usagers des béals. Et une réunion de restitution du travail du 
Consultant a été organisée le 04 juillet 2017, également en présence des propriétaires et usagers des 
béals. 

Le rapport final de l’étude se constitue de deux volumes : 

 Volume 1 : Diagnostic de terrain et du programme d’actions (le présent document) 

 Volume 2 : Fiches béals 

Un rapport de synthèse a également été élaboré. 
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1. Introduction 

1.1 CONTEXTE 

Le bassin versant du Vidourle a été classé au Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE 2010/2015) Rhône Méditerranée en déséquilibre quantitatif. Les ressources en eau du 
bassin sont fragiles. Ce classement a conduit à engager l’Etude Volume Prélevable (EVP) du bassin du 
Vidourle portée par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, finalisée en 2012. Cette étude a 
confirmé que le bassin du Vidourle est en déficit pendant les étiages. Les prélèvements en eau actuels 
sont supérieurs au volume « prélevable » sur le bassin. Il n’y a pas assez d’eau dans le Vidourle et ses 
affluents pendant l’été pour garantir le bon état écologique de ces cours d’eau et il est donc nécessaire 
de réduire les prélèvements en eau dans le bassin. 

Afin de réduire les déficits en eau pendant l’étiage et atteindre le bon équilibre sur le bassin, 
l’Etablissement Territorial Public de Bassin du Vidourle (EPTB Vidourle) a été désigné en 2014 par le 
Préfet du Gard pour élaborer le Plan de Gestion de la Ressources en Eau (PGRE). Ce plan doit proposer 
des actions qui permettent de réduire les prélèvements en eau sur le Vidourle. Les principaux usages 
de l’eau sur le bassin sont : l’alimentation en eau potable, l’irrigation hors béal et l’irrigation avec béal. 
Des objectifs de réductions des prélèvements ont été définies par le Préfet. Ces objectifs sont repris 
dans la carte ci-dessous. 

Figure 1 : Carte des objectifs de réductions des prélèvements sur le Vidourle 

 
Source pour le fonds de carte : Etude Volume Prélevable, phase 1 à 3 2012, carte n°6, p.57 

Source pour les objectifs de réductions des prélèvements : Notification des résultats de l’étude 
sur les volumes prélevables par le Préfet du Gard (2014) 

CRE :  
 - 80% (juil.) 
 - 79% (août) 

V5 :  
 - 58% (juil.) 
 - 100% (août) 

V1 : 
0% (juil.)  

 - 72% (août) 
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Les béals sont d’anciens petits canaux d’irrigation gravitaire, souvent bâtis en pierres sèches avec un 
fond en terre. Ils ont été construits pour détourner l’eau de la rivière et suivre les courbes de niveau à 
flanc de versant pour distribuer l’eau sur de nombreuses parcelles tout au long de leur trajet, parfois sur 
plusieurs kilomètres, avant de retourner au cours d’eau. Les béals ont permis de mettre en valeur des 
terrasses éloignées du fond de vallée et assurer leur prospérité. L’importante dégradation de certaines 
portions et l’absence de dispositif de régulation à l’entrée des canaux pose la question de l’impact de 
ces ouvrages sur la ressource en eau en période d’étiage. De plus, les usages sur les parcelles ont 
aujourd’hui largement évolué, l’usage agricole à des fins économiques ayant en majorité disparu.  

1.2 OBJECTIFS DE L’ETUDE 

Pour initier ou poursuivre les actions entreprises sur les béals par leurs propriétaires et pour alimenter 
le programme d’actions d’économies d’eau inclus dans le PGRE, il est nécessaire pour l’EPTB Vidourle, 
de mieux connaitre l’usage actuel de l’eau par les béals existant, l’impacts de leurs prélèvement pendant 
toute la durée de l’étiage et estimer le coût des travaux pouvant être menés pour limiter ceux-ci 
(dispositifs de régulation etc.) en collaboration avec les propriétaires de ces ouvrages. C’est pourquoi 
BRL ingénierie a été mandaté pour réaliser la présente étude de diagnostic des béals du Vidourle. 

Les objectifs de l’étude de diagnostic des béals sont les suivants : 

 Dresser un état des lieux des béals du Vidourle : 

- Identifier les propriétaires / gestionnaires de béals et les associer à l’étude 

- Rencontrer les propriétaires / gestionnaires 

- Relever le tracé et l’état de fonctionnement des béals 

- Relever l’occupation du sol des parcelles desservies et les usages de l’eau 

- Evaluer les prélèvements d’eau par des mesures de débit 

 Proposer des actions pour limiter l’impact des prélèvements des béals (à inscrire dans le 
PGRE) : 

- Description des actions par béal 

- Concertation avec les propriétaires / gestionnaires 

 Mettre à disposition des propriétaires et usagers des béals les résultats de l’étude concernant 
leur propre béal  

 Mettre à disposition du public le rapport global (sans le détail des informations par béal pour des 
raisons de confidentialité) de chaque béal sur le site internet de l’EPTB Vidourle : 
http://www.vidourle.org/ 

1.3 PLAN DU RAPPORT 

Le présent rapport est le rapport final de l’étude diagnostique des béals de la haute et moyenne vallée 
du Vidourle. Il est structuré de la façon suivante : 

 Chapitre 1 : Introduction, c’est le présent chapitre qui rappelle le contexte et les objectifs de 
l’étude ; 

 Chapitre 2 : Méthodologie, ce chapitre décrit comment les béals ont été identifiés, comment s’est 
déroulée la phase de terrain et le contenu des fiches béals ; 

 Chapitre 3 : Synthèse du diagnostic des béals, ce chapitre est le résultat des phases de terrain 
et traite de façon globale les différents aspects du diagnostic : l’état des béals, les usages, les 
prélèvements d’eau, les besoins et une analyse de l’impact sur les milieux naturels ; 

 Chapitre 4 : Cadre réglementaire sur les béals, ce bref chapitre est une vulgarisation des 
informations concernant la réglementation des prélèvements en eau dans les cours d’eau ; 
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 Chapitre 5 : Descriptions des types d’actions proposées, on y décrit les grandes catégories 
d’action telles que la mise en conformité des prises d’eau et la rénovation des canaux ; 

 Chapitre 6 : Programme d’action, ce dernier chapitre présente les actions et leur chiffrage pour 
douze béals du Vidourle. 
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2. Méthodologie 

2.1 IDENTIFICATION DES BEALS DU VIDOURLE 

L’identification des béals du Vidourle est fondée sur les informations collectées dans le cadre de l’étude 
volume prélevable (EVP) de 2012 ainsi que dans le cadre de mission de terrain par les équipes 
techniques de l’EPTB Vidourle. 

 

En 2010, l’ONEMA et la DDTM 30 ont repéré sur le terrain 22 seuils sur le bassin du Haut-Vidourle. 
Le fichier résultant de ces investigations comprend, outre le nom et la localisation de ces seuils, un 
commentaire relatif à leur hauteur et à leur état, ainsi qu’à l’existence d’une prise d’eau (état, section, 
existence d’un dispositif de régulation) et d’un prélèvement le jour du passage (juillet – août 2010 - 
quelques débits mesurés). L’usage éventuel n’est pas précisé.  

Durant l’été 2011, des investigations complémentaires ont été menées avec une fiche de terrain 
commune (cf. annexe 2) par l’ONEMA sur le Valestalière et le Vidourle en amont des pertes et par 
GEI sur le Vidourle en aval de Sauve, sur le Crespenou, le Conturby et le Crieulon. Les secteurs à 
investiguer ont été préalablement déterminés au cours d’une réunion spécifique, où étaient présents 
le SIAV, l’ONEMA, la DDTM30 et l’Agence de l’Eau. 

Au total, on recense une soixantaine de seuils : 

 33 sur le Vidourle, 

 17 sur le Valestalière, 

 5 sur le Crespenou, 

 5 sur le Conturby, 

 1 sur le Crieulon. 

[…] Une trentaine de seuils sont associés à des béals mais seuls 13 béals sont fonctionnels et en 
eau, les autres étant la plupart du temps détruits ou remblayés (cf. carte n°8). Les principales 
informations recueillies sur ces 13 béals sont récapitulées dans le tableau page suivante. 

Source : extrait de l’étude volume prélevable Phase 1 à 3, p.74 

A partir de ces informations, BRLi a identifié 40 béals dont l’état de fonctionnement est très variable. La 
Figure 2 compare le nombre de seuils identifiées dans l’EVP avec les béals identifiés par BRLi en faisant 
une synthèse par cours d’eau. On constate que, sur le Vidourle et la Valestalière, il y a un écart 
significatif entre le nombre de seuils et le nombre de béals. Ainsi, il est probable que certains béals 
n’aient pas encore été identifiés. Le Tableau 1 liste l’ensemble des béals identifiés par BRLi. Afin 
d’attribuer un code à tous les béals, la convention suivante a été retenue : « XXX-YYY-ZZZZ », avec 
XXX représentant le code du sous bassin versant, YYY les 3 premières lettres du cours d’eau sur lequel 
est localisé le béal, et ZZZZ 4 lettres qui identifient le nom du béal.  

La carte de la Figure 3 présente la localisation des béals du Vidourle (à l’exception du béal du domaine 
de Fesq). 
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Figure 2 : Comparaison du nombre de seuils recensés dans l'EVP avec les béals identifiés par BRLi, par cours 

d'eau 

 
 

Tableau 1 : Liste des béals identifiés par BRLi 

Code 
béal 
EVP* 

Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV Rive Commune Code BRLi 

00065 Béal du moulin d’Arnaud Conturby Cre Gauche 
ST-Félix de 
Pallières Cre-Con-MArn 

00067 Béal du moulin de Fressac Conturby Cre Droite Fressac Cre-Con-MFre 

 Béal du Mas les Baux Crespenou Cre Droite Monoblet Cre-Cre-Baux 

00020 Béal du Mas du Pailler Borgne (ruisseau) V0 Droite Cros V0-Bor-Pail 

00021 Béal du Redonnel Borgne (ruisseau) V0 Gauche Cros V0-Bor-Redo 

00059 Béal de la Jasse (aussi appelé : le Bouzige) Vidourle V0 Gauche Cros V0-Vid-Jass 

 Béal du Mas de Galary Valestalière V1 Gauche Monoblet V1-Val-Gala 

00060 
Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la Combe 
aval) 

Vidourle V1 Droite Cros 
V1-Vid-Pieu 

00022 Béal du Mas de Cazalet Crespenou V2 Droite Durfort V2-Cre-Caza 

00076 Béal du Mas la Verrerie Crespenou V2 Gauche Durfort V2-Cre-Verr 

 Canal de l’Agal Vidourle V2 Droite 
St-Hippolyte du 
Fort V2-Vid-Agal 

00025 Béal du domaine du Fesq Vidourle V5 Gauche 
Orthoux 
Sérignac Quilhan V5-Vid-Fesq 

 Canal de la Plaine de Fressac Conturby Cre Gauche Fressac Cre-Con-Plai 

00069 
Béal du Moulin des Baux (parfois appelé: prise 
d'eau du hameau des Montèzes) 

Crespenou Cre Gauche Monoblet 
Cre-Cre-MBau 

00026 Béal du moulin de Brunel (Captage du Palais) Crespenou Cre Droite Monoblet Cre-Cre-MBru 

00057 
Béal de la traversée de Cros (aussi appelé : 
béal du Moulin des Arnaudes "plus bas") 

Vidourle V0 Droite Cros 
V0-Vid-Trav 

00024 Béal du Mas Les Berquets Valestalière V1 Droite Monoblet V1-Val-Berq 
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Code 
béal 
EVP* 

Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV Rive Commune Code BRLi 

 Béal du moulin d'Espaze – route de Cros Vidourle V1 Droite 
St-Hippolyte du 
Fort V1-Vid-MEsp 

00061 Canal du moulin de Figaret Vidourle V1 Gauche 
St-Hippolyte du 
Fort V1-Vid-MFig 

00073 
Béal du Château des Graves (aussi appelé : 
Prise d’eau de Jalatte) 

Vidourle V2 Gauche 
St-Hippolyte du 
Fort V2-Vid-Grav 

00064 Béal de la propriété de Servel Vidourle V2 Gauche 
St-Hippolyte du 
Fort V2-Vid-Serv 

00068 Béal de l'Ancien Moulin de Fressac Conturby Cre Gauche Fressac Cre-Con-AMFr 

00058 Béal du seuil du Bouzigaud Vidourle V0 Droite Cros V0-Vid-Bouz 

 
Béal de la Gâche (aval du Moulin des 
Arnaudes) 

Vidourle V0 Gauche Cros 
V0-Vid-Gach 

00053 Béal du moulin du Mas de Gentil Vidourle V0 Gauche 
St-Roman de 
Codière V0-Vid-Gent 

 Béal du Château de Blanquiés Valestalière V1 Gauche Monoblet V1-Val-Blan 

 Prise d’eau aval Baumel Vidourle V1  Cros V1-Vid-Baum 

 Béal du Mas des Claris Crespenou V2 Droite Conqueyrac V2-Cre-Clar 

 Mas des Figuières Crespenou Cre Droite Monoblet Cre-Cre-Figu 

 Béal du ruisseau de la Payrède Payrède (ruisseau) V0 Inconnu Cros V0-Pay-Payr 

 Source du Mas du Puech Source V0 Inconnu Cros V0-Sou-Puec 

00052 Sans nom Vidourle V0 Inconnu 
St-Roman de 
Codière V0-Vid-Inco 

00055 Seuil du Finiel/Baraque Vidourle V0 Inconnu Cros V0-Vid-Bara 

00056 Seuil du Finiel Vidourle V0 Inconnu Cros V0-Vid-Fini 

 
Béal du Moulin des Arnaudes  (aussi appelé 
"moulin plus haut") 

Vidourle V0 Gauche Cros 
V0-Vid-MArn 

 Béal du Mas Neuf Vidourle V0 Droite Cros V0-Vid-Neuf 

00062 Béal en amont du camping du Figaret Valestalière V1 Inconnu 
St-Hippolyte du 
Fort V1-Val-ACFi 

00072 Béal du Camping du Figaret Valestalière V1 Inconnu 
St-Hippolyte du 
Fort V1-Val-CFig 

 Béal du Mas Parrant Valestalière V1 Droite Monoblet V1-Val-Parr 

 Béal du moulin de Cardy Vidourle V1 Gauche Cros V1-Vid-MCar 

Total 40     
 

Note : BV = code du bassin versant 

Les sous bassins versants du Vidourle sont les suivants (découpage retenu pour l’étude volume 
prélevable de 2012) : 

Tableau 2 : Liste des sous bassins versants du Vidourle 

BV Description 

V0 Le Vidourle de sa source à l’aval de Cros (pont de La Mazade) 

V1 Le Vidourle de l’aval de Cros à la confluence avec le Valestalière 

V2 Le Vidourle de la confluence avec le Valestalière à la confluence avec le Crespenou (et la zone aval du Crespenou) 

V3 Le Vidourle de la confluence avec le Crespenou à l’aval de Quissac 

V4 Le Vidourle de l’aval de Quissac à la confluence avec le Crieulon 



2. Méthodologie 

BRLi-2017-Rapp_final-vol1-Diag_et_plan_actions_VF.docx 

Diagnostic des béals de la haute et moyenne vallée du Vidourle   
Rapport complet final – Volume 1 : Diagnostic de terrain et programme d’actions 

9 

 

BV Description 

V5 Le Vidourle de la confluence avec le Crieulon à l’amont de Sommières 

V6 Le Vidourle de l’amont de Sommières au seuil de Marsillargues 

Cre Le Crespenou de sa source au ruisseau de Conturby (en amont de la zone de pertes) 

Cri Le Crieulon de sa source jusque l’amont de sa confluence avec le Vidourle 

Cou La Courme de sa source jusque l’amont de sa confluence avec le Vidourle 

Aig L’Aigalade de sa source à l’amont de sa confluence avec le Vidourle 

Bre Le Brestalou de sa source à l’amont de sa confluence avec le Vidourle 

Ben La Bénovie de sa source à l’amont de sa confluence avec le Vidourle 

 

Le Tableau 1 recense l’ensemble des béals identifiés par BRLi, parmi ces béals, certains béals n’ont 
pas pu être visités par BRLi. Certains béals étaient identifiés comme « abandonnés » dans le rapport 
de l’EPTB Vidourle de 2012. De plus, BRLi n’a eu connaissance de ces béals qu’après la campagne de 
terrain. Pour l’ensemble de ces béals, il est donc supposé qu’ils sont abandonnés. Les béals suivants 
n’ont pas été visités par BRLi : 

Tableau 3 : Béals non visités par BRLi 

Code Nom du béal Cours d’eau BV Rive Commune 

00052 Sans nom Vidourle V0 Inconnu St-Roman de Codière 

00055 Seuil du Finiel/Baraque Vidourle V0 Inconnu Cros 

00056 Seuil du Finiel Vidourle V0 Inconnu Cros 

00062 Béal en amont du camping du Figaret Valestalière V1 Inconnu St-Hippolyte du Fort 

00072 Béal du Camping du Figaret Valestalière V1 Inconnu St-Hippolyte du Fort 
 

Béal du moulin de Cardy Vidourle V1 Gauche Cros 
 

Source du Mas du Puech source V0  -  Cros 
 

Béal du ruisseau de la Payrède Payrède (ruisseau) V0 Inconnu Cros 
 

Mas des Figuières Crespenou Cre Droite Monoblet 
 

Béal du Mas Parrant Valestalière V1 Droite Monoblet 

 Béal du moulin des Arnaudes Vidourle V0 Gauche Cros 

De plus, il semble qu’il y ait des seuils qui n’aient pas été recensés. En effet, en étudiant les données 
du réseau d’obstacle à l’écoulement (ROE) disponible sur la plateforme web SANDRE, on constate de 
très nombreux seuils, sur les communes de Quissac et Sauve notamment, pour lesquels aucun béal 
n’a été étudié jusqu’à présent. 
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Figure 3 : Carte simplifiée de localisation des béals du Vidourle 

 

V2-Cre-Clar 
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2.2 DEROULEMENT DE LA PHASE DE TERRAIN 

La campagne de terrain de BRLi s’est déroulée durant la première quinzaine d’août 2016. Parmi les 
béals identifiés, l’équipe de terrain en a visité 28 et a rencontré les propriétaires ou gestionnaires de 22 
béals. Parmi les 28 béals visités, BRLi a jaugé 14 béals. 

BRLi a réalisé les visites de terrain des béals en deux étapes. Pour chaque visite, BRLi convient de la 
date de rencontre avec le propriétaire du béal (ou avec l’usager) par courrier électronique ou bien par 
téléphone. 

La première étape consiste à rencontrer la personne contact qui, en général, est le propriétaire du béal 
ou bien le principal usager. Lors de cette rencontre, les échanges portent sur l’histoire du béal, 
l’utilisation passée et actuelle de l’eau et la gestion de l’eau. L’objectif est de dresser un diagnostic du 
patrimoine du béal (seuil, prise d’eau, canal, etc.) et des usages. C’est au cours de cette première 
rencontre que les éléments d’information contenus dans les fiches béals sont recueillis (cf. section 2.3). 
Au cours de cette première rencontre, BRLi visite le béal accompagné des personnes ressources 
(propriétaire ou usager). Le relevé du tracé du béal est vérifié durant cette phase, et le tracé est complété 
au besoin à l’aide d’une tablette numérique de terrain équipée d’un GPS. A chaque visite de béal, la 
brochure de présentation de l’étude est remise aux personnes rencontrées. La brochure décrit 
clairement et succinctement les objectifs de l’étude. Cette brochure de communication a été appréciée 
des personnes rencontrées. La brochure est incluse en Annexe 1 du présent rapport. 

Photo 1 : Entretien avec les propriétaires et usagers 

 
Source : BRLi le 28 août 2016 

Ensuite, la deuxième étape ne concerne que les béals en eau lors de la première visite. La deuxième 
étape consiste à mesurer le débit par courantomètre (FLO-MATE 2000 électromagnétique) ou au seau. 
Cette étape de mesure était réalisée, en général, en l’absence de la personne contact. 
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Photo 2 : Mesure de débit avec courantomètre dans le Crespenou 

 

Les principales difficultés rencontrées par BRLi pendant la phase de terrain ont été : 

 L’absence de certains propriétaires, gestionnaires ou usagers de béals. Cela été le cas pour 4 
béals. Le fait d’avoir lancé l’étude au début de l’été a privé BRLi de l’appui de certaines mairies 
dont le personnel était en vacances. 

 La réticence de certains propriétaires de laisser jauger leur béal, car ils « n’ont pas été prévenus 
officiellement » de notre étude. 

 L’identification de certains béals et le recoupement avec les études précédentes (Etude Volume 
Prélevable et rapport de terrain du syndicat du Vidourle) sont parfois délicats. En particulier, sur 
la commune de Cros, on dénombre environ 18 béals et autant de seuils sur le Vidourle. Le risque 
de confusion entre les béals est bien présent sur cette commune. 

La campagne de terrain de BRLi à l’été 2016 a été complétée par une campagne de terrain de l’EPTB 
Vidourle au printemps 2017. Cette deuxième campagne s’est focalisée sur les béals fonctionnels. 

2.3 DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

L’étude a été suivie par l’EPTB Vidourle et ses partenaires institutionnels : 

 Chambre d’Agriculture du Gard ; 

 Direction départementale des Territoire et de la Mer du Gard (DDTM) ; 

 Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) ; 

 Conseil départemental du Gard et de l’Hérault ; 

 Agence Française de la Biodiversité (AFB) ; 

 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Occitanie (DREAL). 

L’EPTB et ses partenaires institutionnels se sont réunis avec BRLi lors de trois réunions : 

 Le 16 septembre 2016 : présentation du diagnostic de la campagne de terrain de l’été 2016 ; 

 Le 30 janvier 2017 : discussion autour de l’affinage du diagnostic des béals et de la première 
version du programme d’action ; 

 Le 12 juin 2017 : préparation de la réunion finale avec les propriétaires. 
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BRLi a accompagné l’EPTB Vidourle pour conduire la concertation avec les propriétaires et les usagers 
de béals ainsi que les communes concernées. Trois réunions ont été tenues : 

 Le 07 juillet 2016 : première présentation de l’étude de diagnostic et de ses objectifs ; 

 Le 22 février 2017 : présentation du diagnostic des béals, proposition d’actions sur les béals et 
recueil des avis des propriétaires et usagers des béals ; 

 Le 04 juillet 2017 : présentation finale des actions retenues par béals. 

2.4 FICHES BEAL 

Le présent rapport présente une synthèse du diagnostic des béals et du plan d’action afin de fournir une 
vision globale au niveau du bassin du Vidourle. Le diagnostic et le plan d’action spécifiques à chaque 
béal sont décrits dans les fiches béals. Elles constituent le volume n°2 du rapport final de l’étude. 

Des fiches béals ont été rédigées pour la plupart des béals visités. Les béals fonctionnels sont 
davantage détaillés que les non-fonctionnels. Le plan des fiches est le suivant :  

Tableau 4 : Plan type des fiches béal 

1.DIAGNOSTIC 

  1.1 Ressources en eau 

  1.2 Patrimoine 

    1.2.1 Seuil 

    1.2.2 Prise d’eau 

    1.2.3 Canal 

  1.3 Usages 

    1.3.1 Irrigation  

    1.3.2 Autre 

  1.4 Organisation 

    1.4.1 Droits d’eau 

    1.4.2 Gestion de l’eau 

    1.4.3 Entretien et travaux réalisés sur le béal  

    1.4.4 Questions financières 

  1.5 Enquête parcellaire 

  1.6 Personnes ressources 

2.PROGRAMME D’ACTIONS 

  2.1 Actions proposées par le propriétaire 

  2.2 Mise aux normes de la prise 

  2.3 Réduction des pertes d’eau 

  2.4 Redevance d’eau 

Un fichier sous tableur Excel a été créé pour recenser les principales informations pour chaque béal : 

 Identification du béal : 

- numéro donné par l’EVP le cas échéant et  

- nom du béal 

 Localisation du béal : 

- cours d’eau,  

- rive,  

- commune 

 Historique des visites de terrain :  

- visite par le bureau Ginger en 2010 et 2011 pour l’EVP de 2012, et  

- visite par le syndicat du Vidourle en juillet et septembre 2012 
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 Détails de la campagne de terrain de BRLi en 2016  

- date des deux visites de terrain,  

- état de fonctionnement du béal 

- numéro des parcelles et nom des propriétaires du béal 

- nom des usagers si différents des propriétaires 

- usage du béal 

Des tableaux extraits de ce fichiers Excel global sont présentés dans la suite de ce rapport. 
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3. Synthèse du diagnostic des béals 

3.1 ETAT DES BEALS 

3.1.1 Trois états de fonctionnement des béals 

Au cours des visites de terrain, il est apparu que la distinction « béal fonctionnel » et « béal non 
fonctionnel » n’était pas adéquate pour représenter l’état de fonctionnement des béals. En effet, cette 
première distinction a mené à considérer des béals en parfait état de fonctionnement comme étant 
« non fonctionnel » car le canal n’était pas en eau lors des visites de terrain antérieures. C’est le cas 
par exemple du béal du Moulin du Figaret à St-Hippolyte-du-Fort qui peut être mis en eau si on ouvre 
la vanne. Donc, il a été décidé de définir trois états de fonctionnement et non plus deux, ce sont les 
suivants : 

 Béal fonctionnel et en eau. C’est l’état de fonctionnement le plus simple à évaluer. Dès qu’un 
béal est en eau, il est considéré comme fonctionnel. 

 Béal fonctionnel mais pas en eau. C’est le cas de béals qui ont été en fonctionnement il y a 
moins de 5 ans. En effet, lors de la crue de 2014, de nombreux béals fonctionnels ont été 
envasés et ensablés. Ils ont besoin d’un curage et d’un débroussaillage pour la plupart. C’est le 
cas par exemple du béal du Moulin d’Espaze à St-Hippolyte du Fort. Pour ces béals, la structure 
du canal et de la prise d’eau sont plutôt en bon état. D’ailleurs, le moulin d’Espaze a été remis 
en eau par son propriétaire au printemps 2017. 

 Béal non fonctionnel. Ce sont les béals qui n’ont pas fonctionné depuis au moins 5 ans. En 
général, les béals qui entrent dans cette catégorie sont abandonnés. Pour les remettre en eau, 
il faudrait reconstruire une partie du canal. C’est par exemple le cas du béal du Mas des Claris 
à Conqueyrac. 

Ainsi, parmi les 28 béals visités : 

 12 béals sont fonctionnels et en eau ; 

 9 béals sont fonctionnels et à sec ; 

 7 béals sont non fonctionnels. 

Ainsi, moins de la moitié des béals visités par BRLi est encore en eau. De plus, c’est sans compter les 
béals abandonnés depuis longtemps mais dont on peut encore voir la trace avec la présence du seuil 

en rivière. Par exemple sur la commune de Cros, on dénombre environ 18 seuils sur le Vidourle1. Ces 
seuils étaient utilisés historiquement pour dériver de l’eau permettant d’irriguer prés et champs et 
servaient également à faire tourner de multiples moulins. On peut signaler que l’ouvrage Le Vidourle, 
ses villes, ses  moulins et ses ponts, M. Moreau, Ed. Les presses du Languedoc, 1996, donne de 
précieux renseignements sur le fonctionnement historique des béals et des moulins le long du Vidourle. 

                                                      
1 Ce chiffre a été cité par un pêcheur de la commune de Cros qui connaît bien le cours d’eau dans ce secteur. BRLi a visité 6 

des 18 seuils existants. 
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Figure 4 : Etat de fonctionnement des béals visités, à l’été 2016 

 

 

Tableau 5 : Etat de fonctionnement des béals visités par BRLi en 2016 

Code Nom du béal ou de la prise Commune Etat de fonctionnement 

00020 Béal du Mas du Pailler Cros Fonctionnel et en eau 

00021 Béal du Redonnel Cros Fonctionnel et en eau 

00022 Béal du Mas de Cazalet Durfort Fonctionnel et en eau 

00025 Béal du domaine du Fesq Orthoux Sérignac Quilhan Fonctionnel et en eau 

00059 Béal de la Jasse (aussi appelé : le Bouzige) Cros Fonctionnel et en eau 

00060 Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la Combe aval) Cros Fonctionnel et en eau 

00065 Béal du moulin d’Arnaud ST-Félix de Pallières Fonctionnel et en eau 

00067 Béal du moulin de Fressac Fressac Fonctionnel et en eau 

00076 Béal du Mas la Verrerie Durfort Fonctionnel et en eau 
 

Béal du Mas les Baux Monoblet Fonctionnel et en eau 
 

Béal du Mas de Galary Monoblet Fonctionnel et en eau 
 

Canal de l’Agal St-Hippolyte du Fort Fonctionnel et en eau 

00024 Béal du Mas Les Berquets Monoblet Fonctionnel et à sec 

00026 Béal du moulin de Brunel (Captage du Palais) Monoblet Fonctionnel et à sec 

00057 Béal de la traversée de Cros (aussi appelé : béal du 
Moulin des Arnaudes "plus bas") 

Cros Fonctionnel et à sec 

00061 Canal du moulin de Figaret St-Hippolyte du Fort Fonctionnel et à sec 

00064 Béal de la propriété de Servel St-Hippolyte du Fort Fonctionnel et à sec 

00069 Béal du Moulin des Baux (parfois appelé: prise d'eau 
du hameau des Montèzes) 

Monoblet Fonctionnel et à sec 

00073 Béal du Château des Graves (aussi appelé : Prise 
d’eau de Jalatte) 

St-Hippolyte du Fort Fonctionnel et à sec 

 
Canal de la Plaine de Fressac Fressac Fonctionnel et à sec 

 
Béal du moulin d'Espaze – route de Cros St-Hippolyte du Fort Fonctionnel et à sec 

00053 Béal du moulin du Mas de Gentil St-Roman de Codière Non fonctionnel 

00058 Béal du seuil du Bouzigaud Cros Non fonctionnel 

00068 Béal de l'Ancien Moulin de Fressac Fressac Non fonctionnel 

Fonctionnel et 
en eau, 12

Fonctionnel et à 
sec, 9

Non fonctionnel, 
7
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Code Nom du béal ou de la prise Commune Etat de fonctionnement 
 

Béal du Mas des Claris Conqueyrac Non fonctionnel 
 

Béal de la Gâche (aval du Moulin des Arnaudes) Cros Non fonctionnel 
 

Prise d’eau aval Baumel Cros Non fonctionnel 
 

Béal du Château de Blanquiés Monoblet Non fonctionnel 

3.1.2 L’état des infrastructures des béals fonctionnels en eau est très 
inégal 

Le revêtement des béals est souvent en terre ou en pierres maçonnées. Certains béals ont fait l’objet 
de rénovation dans les années 1960, et ont des canaux bétonnés. Les visites de terrain de BRLi en 
2016 ont permis de mettre en lumière que l’état des infrastructures est inégale. Les béals font face à 
des problèmes techniques récurrents tels que : 

 Ensablement/envasement des prises d’eau lors des crues ; 

 Dégradation des béals en terres par les animaux (notamment les sangliers) ; 

 Fuites dans les maçonneries. 

Ces problèmes techniques engendrent des pertes d’eau des béals. La rénovation des canaux est donc 
un enjeu important pour permettre de faire des économies d’eau dans le bassin du Vidourle et pour 
atteindre le bon état écologique des cours d’eau. 

3.2 USAGE DES BEALS 

3.2.1 L’usage agricole historique est devenu minoritaire aujourd’hui 

Historiquement, les béals étaient utilisés pour deux utilisations distinctes. Il y avait d’une part les béals 
à usage agricole pour irriguer des prairies à pâturer et des champs. D’autre part il y avait les béals qui 
alimentaient des moulins à eau pour moudre le grain. Ces canaux de moulin pouvaient être également 
utilisés pour irriguer les potagers et les prés jouxtant les moulins. Aujourd’hui les moulins à eau ne sont 
plus en service mais l’usage agricole demeure. 

Les principaux types d’usages des béals sont : 

 L’irrigation de parcelles agricoles (vignes et prairies fourragères) ; 

 L’irrigation des potagers, des vergers et des massifs de fleurs des particuliers ;  

 L’ornement des propriétés privées (« pour voir couler l’eau »), c’est un usage qui ne consomme 
pas d’eau « a priori » ; 

 L’utilisation domestique de l’eau (sanitaires, lavage des sols, remplissage des piscines) 

L’irrigation des parcelles agricoles constitue l’usage historique et patrimonial des béals. Les trois autres 
types d’usage (potager, ornement et domestique) sont plus récents avec le déclin progressif de 
l’agriculture dans la région. La Figure 5 présente le nombre de béals pour chaque type d’usage. L’usage 
historique pour l’agriculture est minoritaire. Les béals à usage ornemental prennent désormais une place 
importante. On peut s’attendre à ce que cet usage ornemental devienne progressivement majoritaire 
avec la diminution progressive du nombre d’exploitations agricoles dans les Cévennes. 
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Figure 5 : Types d'usage principal des béals fonctionnels (en eau ou non) 

 

3.2.2 Les seuils de béals ont créé un usage récréatif 

En dehors des usages présentés précédemment, la présence des seuils en rivière favorise les activités 
récréatives de baignade dans le cours d’eau. En effet, les seuils créent des cascades artificielles qui 
sont appréciées par les riverains et les touristes, et des vasques, faisant office de piscine, se forment 
juste en aval (Figure 6). 

Figure 6 : Usage récréatif des seuils en rivière, favorable à la baignade 

 

3.3 PRELEVEMENTS D’EAU ACTUELS DES BEALS 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des débits bruts et nets mesurés par BRLi à l’été 2016. Le 
détail des résultats de mesures sont répertoriés dans chaque fiche béal. De plus, l’historique des 
mesures de jaugeages par Ginger en 2010 et 2011 lors de l’étude volume prélevable et par le syndicat 
du Vidourle en 2012 et 2014 est rappelé dans chaque fiche. Le volume net prélevé au mois d’août 2016 
est estimé à 180 000 m3 environ. 
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Tableau 6 : Mesures de débits bruts et nets en 2016 

Nom du béal ou de la prise BV Débit 
brut 

prélevé 
(L/s) 

Débit 
restitué 

en 
début* 
de béal 

(L/s) 

Débit 
restitué 
en fin de 

béal 
(L/s) 

Débit 
net 

prélevé 
(L/s) 

Volume 
brut 

prélevé 
en août 

(m3/mois) 

Volume 
net 

prélevé 
en août 

(m3/mois) 

  A B C D 

=A-B-C 

  

Béal du Mas du Pailler V0 0,5 0,3 

 
0,2 1 339 536 

Béal du Redonnel V0 0,4  

 
0,4 1 071 1 071 

Béal du Mas de Cazalet V2 1,5  

 
1,5 4 018 4 018 

Béal du domaine du Fesq V5 18,4  4 14,4 49 283 38 569 

Béal de la Jasse (aussi appelé : le Bouzige) V0 12,7 11,4 

 
1,3 34 016 3 482 

Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la Combe 
aval) 

V1 5,8 
 

 
5,8 

15 535 15 535 

Béal du moulin d’Arnaud Cre 3,2  

 
3,2 8 571 8 571 

Béal du moulin de Fressac Cre 3,7  3 0,7 9 910 1 875 

Béal du Mas la Verrerie V2 2,9  

 
2,9 7 767 7 767 

Béal du Mas les Baux Cre 3,2 0,3 

 
2,9 8 571 7 767 

Béal du Mas de Galary V1 2,9  

 
2,9 7 767 7 767 

Canal de l’Agal V2 38,8  7,8 31,0 103 922 83 138 

Béal du moulin de Brunel (Captage du Palais) V2 2,9 2,9 

 
0 7 767 0 

Canal de la Plaine de Fressac Cre 0  

 
0 0 0 

Total 
 

96,9  14,8 67,2 259 537 180 096 

* On considère que le début du béal représente les 50 premiers mètres du linéaire du béal 

Figure 7 : Consommation mensuelle des béals en été par sous bassin, comparaison entre l'EVP et les mesures 

BRLi 
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Il est important de rappeler que ces prélèvements en eau sont basés sur une mesure à un instant t, non 
représentative du prélèvement par le béal pour l'ensemble de la période critique (juillet / aout). 
Cependant la campagne de mesure permet d'avoir une idée de l'impact du prélèvement, à 
valider/invalider par de futurs jaugeages. Les valeurs mensuelles calculées pour chaque béal sont des 
extrapolations basées sur les mesures de débits prises sur le terrain par BRLi en août 2016. 

La figure ci-dessous compare les débits mesurés sur le Vidourle à Sommières à l’étiage 2016, avec les 
débits mensuels interannuels. On constate que l’étiage du Vidourle en 2016 était légèrement plus sec 
que la moyenne interannuelle entre 1984 et 2017. L’analyse statistique des débits mensuels minimaux 
annuels (QMNA) présentée sur le site hydro.eaufrance.fr, fait ressortir que le mois d’août 2016 est un 
étiage « triennal sec ». Cela signifie que, statistiquement, deux années sur trois le débit d’étiage est 
plus fort que celui d’août 2016 et une année sur trois il est plus faible. Par conséquent, les débits 
prélevés par les béals en moyenne sur plusieurs années, sont probablement plus élevés que ceux 
mesurés par BRLi en 2016. Toutefois, sans autres mesures disponibles, on considère dans cette étude 
que les débits mesurés par BRLi en 2016 sont représentatifs d’une année à l’hydraulicité moyenne. 

Figure 8 : Débits mesurés sur le Vidourle à Sommières pendant l'étiage 

 
Source : http://www.hydro.eaufrance.fr/ 

3.4 BESOINS EN EAU DES BEALS 

Connaître le besoin en eau théorique des béals est important pour comparer et critiquer le niveau des 
prélèvements effectivement mesurés pendant la campagne de jaugeage de BRLi. Les besoins en eau 
des béals ont été estimés sur la base des superficies irriguées et du type de culture irriguée. Les besoins 
unitaires des cultures sont fournis pour les mois de juillet à septembre dans le Tableau 7.  
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Tableau 7 : Besoins unitaire en eau d'irrigation à la parcelle (m3/ha/mois) 

  Jardins Maraîchage Prairie Vergers Vigne Melon 

Juillet 1245 1402 1990 1560 772 380 

Août 715 855 1650 1136 153 0 

Septembre 0 93 770 270 0 0 

Source (sauf prairie et melon) : Chambre d'agriculture du Gard, 2016, Canal de l'Agal : besoins en eau, page 9 
Source prairie et melon : besoins en eau de la Luzerne et besoin en eau du melon de saison sous bâche dans 

le mémento d'irrigation de BRL (2015) 

Les superficies irriguées pour les béals en eau ont été estimées à partir des observations terrains de 
BRLi sur l’identification des parcelles irriguées complétées par les informations recueillies auprès des 
usagers des béals. Ces informations ont été croisées et validées avec une analyse cartographique sur 
logiciel SIG. Les superficies irriguées par béals sont répertoriées dans le Tableau 8. La superficie totale 
irriguées est de 13,9 ha. Ce sont les trois béals agricoles (béal du domaine de Fesq, canal de l’Agal et 
le canal de la plaine de Fressac) qui concentrent 95% des superficies irriguées. 

Tableau 8 : Superficies irriguées en 2016 

Nom du béal Jardins 

(ha) 

Maraîchage 

(ha) 

Prairie 

(ha) 

Vergers 

(ha) 

Vigne 

(ha) 

Melon 

(ha) 

Total 

(ha) 

Total 

(m2) 

Béal du Mas du Paillier   0,028 
   

  0,028 280 

Béal du Redonnel   
    

  0 0 

Béal du Mas de Cazalet 0,029 
    

  0,029 290 

Béal du domaine du Fesq   
   

3 3 6,0 60 000 

Béal de la Jasse (aussi appelé 
: le Bouzige) 

  0,027 
   

  0,027 270 

Béal de la Pieuzelle (aussi 
appelé : la Combe aval) 

0,01 
    

  0,01 100 

Béal du moulin d’Arnaud   0,0315 
   

  0,0315 315 

Béal du moulin de Fressac 0,018 
    

  0,018 180 

Béal du Mas la Verrerie   
 

0 
  

  0 0 

Béal du Mas les Baux   0,3053 
   

  0,3053 3 053 

Béal du Mas de Galary 0,01 
    

  0,01 100 

Canal de l’Agal 0,065 0,5 
 

1,25 0,55   2,365 23 650 

Béal du moulin de Brunel 
(Captage du Palais) 

  0,01 0,29       0,3 3 000 

Canal de la Plaine de Fressac     4,8133       4,8133 48 133 

Total 0,132 0,9018 5,1033 1,25 3,55 3 13,9371 13 9371 

* Les superficies associées au béal du moulin de Brunel et au canal de la Plaine de Fressac n’ont pas été irriguées en 2016, mais faisant partie du plan d’action, il a été 
choisi de les inclure également. 

A partir des superficies irriguées par type de culture et des besoins en eau théoriques à la parcelle, les 
besoins en eau par béal ont été calculés. Les résultats sont répertoriés dans le Tableau 9. Ainsi, au 
mois d’août environ 11 000 m3 sont nécessaires pour irriguer les parcelles des 14 béals. Ces besoins 
restent des besoins théoriques qui ne prennent pas en compte les pertes dans les canaux d’irrigation. 

Tableau 9 : Besoins théoriques en eau net mensuel à la parcelle par béal 

Nom du béal Juillet 

(m3/mois) 

Août 

(m3/mois) 

Septembre 

(m3/mois) 

Béal du Mas du Paillier  39  24  3 

Béal du Redonnel  0  0  0 

Mas de Cazalet  36  21  0 
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Nom du béal Juillet 

(m3/mois) 

Août 

(m3/mois) 

Septembre 

(m3/mois) 

Béal du domaine du Fesq 3 456  459  0 

Béal de la Jasse   38  23  3 

Béal de la Pieuzelle  12  7  0 

Béal du moulin d’Arnaud  44  27  3 

Béal du moulin de Fressac  22  13  0 

Béal du Mas la Verrerie  0  0  0 

Béal du Mas les Baux  428  261  28 

Béal du Mas de Galary  12  7  0 

Canal de l’Agal 3 157 1 978  384 

Béal du moulin de Brunel  591  487  224 

Canal de la Plaine de Fressac 9 578 7 942 3 706 

Total 17 415 11 249 4 351 

Il est intéressant de comparer cette estimation des besoins avec les volumes d’eau réellement prélevés. 
La Figure 9 présente cette comparaison entre besoins et prélèvements mesurés sur le mois d’août 
2016. Les prélèvements mesurés au mois d’août sont vingt fois supérieurs aux besoins théoriques 
estimés puisqu’on estime le besoin à environ 11 000 m3 tandis que les prélèvements mesurés sont 
estimés à 180 000 m3 pour le mois d’août (en supposant que les béals fonctionnent en continu pendant 
le mois d’août avec le débit mesuré par BRLi). 

Même s’il n’est pas possible de réduire les prélèvements jusqu’au niveau des besoins théoriques, il 
existe un fort potentiel de réduction des prélèvements d’eau tout en continuant à satisfaire l’ensemble 
des usages actuels des béals. 

Figure 9 : Besoins théoriques en eau en août et prélèvements mesurés 
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3.5 IMPACT DES BEALS SUR LE MILIEU NATUREL 

3.5.1 Les béals fonctionnels ont un impact variable sur le milieu 

Au niveau des prises d’eau des béals fonctionnels, le débit du cours d’eau en amont mesuré pendant 

la campagne de jaugeage est comparé aux valeurs du 1/10ème du module du débit du cours d’eau2 dans 
le tronçon. En effet, d’après la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux 

aquatiques, le débit réservé dans la rivière doit être de 1/10ème du module du débit du cours d’eau3. Les 
valeurs du module du débit du cours d’eau en ces différents points du bassin ont été fournies par la 
DREAL sur la base des calculs de l’IRSTEA.  

Les valeurs du 1/10ème du module proposées dans cette étude n’ont pas de valeur réglementaire mais 
uniquement une valeur informative.  

On notera également que les valeurs du débit module fournies par la DREAL sont indisponibles sur les 
petits ruisseaux. Les valeurs du module sont donc indisponibles pour le ruisseau du Borgne (affluent de 
l’Esclafar) et le ruisseau de la Blaquière (affluent de la Valestalière) en amont des béals suivants : le 
Mas du Pailler (N°00020), le Redonnel (N°00021) et le Mas de Galary (N°000XX). 

La Figure 11 et la Figure 12 présentent ces informations de débit prélevé par les béals et les valeurs du 
1/10ème du module. Les débits bruts prélevés qui y sont indiqués sont des débits prélevés par le béal à 
50 m en aval de la prise d’eau (voir Figure 10). Ainsi, dans le cas où des dispositifs de restitution du 
débit au cours d’eau existent dans les 50 premiers mètres du béal, les débits restitués au cours d’eau 
sont déduits du débit brut. 

                                                      
2 Le module du débit correspond au débit moyen interannuel du cours d’eau. 
3 Article L.214-18 du Code de l’environnement créé par la Loi n°2006-1772. 
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Figure 10 : Différence entre débit prélevé brut et débit prélevé net 

 

On constate ainsi que seuls les béals de la Jasse (N°00059) et du Mas les Baux (N°000XX) permettent 
de respecter le débit réservé correspondant au 1/10ème du module. Le débit net prélevé est alors de 
couleur verte sur la Figure 11.  

Tableau 10 : Comparaison entre les débits mesurés dans les béals, le 1/10è du module et le QMNA5 

Nom du béal ou de la prise BV Débit brut 
prélevé  

(L/s) 

Débit net 
prélevé 

(L/s) 

Débit rivière 
amont 

(L/s) 

1/10è du module 
amont prise d'eau  

(L/s) (a) 

QMNA5 
naturel 

(L/s) (b) 

Béal du Mas du Pailler V0 0.5 0.2 2 
  

Béal du Redonnel V0 0.4 0.4 2 
  

Béal du Mas de Cazalet V2 1.5 1.5 13 12 20 

Béal du domaine du Fesq V5 18.4 14.4 258 511 190 

Béal de la Jasse V0 12.7 1.3 35 32 30 

Béal de la Pieuzelle V1 5.8 5.8 30 32 30 

Béal du moulin d’Arnaud Cre 3.2 3.2 7 11 
 

Béal du moulin de Fressac Cre 3.7 0.7 16 16 
 

Béal du Mas la Verrerie V2 2.9 2.9 13 12 20 

Béal du Mas les Baux Cre 3.2 2.9 32 28 
 

Béal du Mas de Galary V1 2.9 2.9 7 
  

Canal de l’Agal V2 38.8 31.0 102 82 100 

Béal du moulin de Brunel V2 2.9 0 3 4 
 

Canal de la Plaine de Fressac Cre 0 0 16 16 
 

Prélèvement net  ≠  Prélèvement brut 

Impact local Impact global 

Prélèvement brut  

Retour 

Prélèvement Net  
= Prélèvement brut - Retour 

Usage 

Bief / tronçon de 
rivière impacté 

Restitution initiale* 
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Nom du béal ou de la prise BV Débit brut 
prélevé  

(L/s) 

Débit net 
prélevé 

(L/s) 

Débit rivière 
amont 

(L/s) 

1/10è du module 
amont prise d'eau  

(L/s) (a) 

QMNA5 
naturel 

(L/s) (b) 

Total 
 

96.9 67.2 
   

(a) Source : Etude volume prélevable de 2012 aux points nodaux, données IRSTEA fournies par la DREAL sinon 
(b) Source : Etude volume prélevable de 2012 aux points nodaux 
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Figure 11 : Schéma synoptique des prélèvements des béals en eau sur les sous bassins versants V0, V1, V2 et 

V5 
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Figure 12 : Schéma synoptique des prélèvements des béals en eau sur le sous bassin versant du Crespenou 

(Cre) 
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Figure 13 : Légende du schéma synoptique des prélèvements des béals 

 

3.5.2 L’absence de dispositif de maintien du débit réservé impacte le 
milieu 

Certain béals sont équipés d’un dispositif de régulation qui fonctionne en « tout ou rien ». Ces dispositifs 
de régulation permettent de faire s’écouler l’eau dérivée soit vers le béal, soit vers un retour à la rivière. 
Si la majorité des béals dispose d’un ouvrage de régulation au niveau de la prise d’eau, aucun des béals 
fonctionnels visités par BRLi ne dispose d’un dispositif de maintien du débit réservé. En effet, les 
ouvrages de régulation ne permettent pas de moduler le débit allant de béal et le débit retournant à la 
rivière.  

Néanmoins, il y a de nombreux béals où la prise d’eau ne peut pas prélever la totalité du débit du cours 
d’eau. En effet, souvent les seuils ne sont pas parfaitement horizontaux. Sur les seuils en pierre, les 
joints en ciments sont souvent érodés et permettent de laisser couler de l’eau en permanence et 
empêche l’assèchement du cours d’eau en aval.  

De plus, le débit qui est prélevé par un béal dépend souvent du niveau d’entretien de la prise d’eau. Le 
niveau de curage de la prise d’eau détermine si le béal détourne une partie ou tout le cours d’eau 
pendant la période d’étiage. 

Légende

Mesures BRLi 2016
• Qj : débit en rivière amont d’un béal
• Qnet : débit net prélevé par le béal après les 

restitutions situées moins de 50 m après la prise d’eau
• Qbrut : débit brut prélevé par le béal
• Qrej : débit rejeté à la fin du béal

Calcul DREAL/IRSTEA
• Qa : module du débit de la rivière (débit annuel moyen) 

en amont d’un béal
• Qa/10 : le 1/10ème du module du débit de de la rivière 

(règlementation pour les débits réservés)

Débit calculés dans l’étude volume prélevable 2012
• Qbio (EVP) : débit biologique permettant le calcul des 

volumes prélevables nets
• Qa/10 (EVP) : 1/10ème du module du débit de la rivière
• QMNA5 (EVP) : débit mensuel quinquennal sec naturalisé 

de la rivière

Prise d’eau d’un béal
Prélèvement du béal
Rejet dans le cours d’eau à l’extrémité aval du béal
Point nodal de l’Etude Volume Prélevable de 2012
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Figure 14 : Influence du curage de la prise d'eau sur le débit entrant dans le béal et le débit réservé 

(a) (b) 

  
Source : BRLi 2017 

3.5.3 Les seuils ont parfois un impact non négligeable sur la qualité du 
cours d’eau  

Enfin, la présence d’un seuil dans le cours d’eau est un obstacle à l’écoulement et constitue un impact 
important sur la continuité écologique du cours d’eau. Dans certains cas, la présence du seuil favorise 
une stagnation partielle du cours d’eau qui engendre des impacts négatifs sur la qualité de l’eau : 

augmentation de la température de l’eau et eutrophisation4. En particulier, c’est le cas du seuil du béal 
du Château des Graves à Saint-Hippolyte-du-Fort (N°00073). Le béal n’est plus en service depuis de 
nombreuses années, mais le seuil est toujours présent et engendre une forte eutrophisation du plan 

d’eau en amont du seuil5 (voir Photo 3). 

                                                      
4 Eutrophisation : enrichissement des eaux en matières nutritives qui entraîne une série de changements symptomatiques, tels 

que l’accroissement de la production d’algues et de macrophytes, la dégradation de la qualité de l'eau et autres changements 

symptomatiques considérés comme indésirables et néfastes aux divers usages de l'eau 
5 Après échange entre l’EPTB Vidourle et le propriétaire, il conviendrait de fermer le béal et de dégager le rejet vers le Vidourle 

au niveau de la prise, obstrué par des embâcles 

Prise d’eau du béal

Niveau de la berge

seuil Niveau de la berge seuilCurage de la prise d’eau
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Photo 3 : Eutrophisation du plan d'eau en amont du seuil du Château des Graves (N°00073) 

 
Photo prise par BRLi le 12/08/2016 

4. Cadre réglementaire sur les béals 

Lors des entretiens avec les propriétaires et les usagers de béals, il est apparu que la plupart n’avaient 
pas connaissance de la réglementation en vigueur sur les prélèvements d’eau des béals. De plus, de 
nombreuses questions ont été soulevées lors des visites de terrain et lors des réunions d’informations.  

Le présent chapitre est une vulgarisation synthétique du cadre réglementaire des béals. Il n’a 
pas de portée réglementaire. Malgré tout le soin apporté à l’exactitude des informations qui y sont 
fournies, il est possible que celles-ci soient erronées. Afin d’obtenir les informations réglementaires les 
plus précises, les propriétaires de béal sont invités à se rapprocher des institutions publiques 
compétentes, à savoir : la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard, et l’agence 
de l’eau Rhône Méditerranée Corse. 

Le cadre réglementaire sur les prélèvements d’eau des béals porte sur quatre aspects distincts : 

 Obligation de déclaration ou autorisation des prélèvements auprès du Préfet ; 

 Obligation de comptage des volumes d’eau bruts prélevés ; 

 Obligation de maintien en permanence d’un débit minimal (réservé) en aval de chaque ouvrage 
dans le lit d’un cours d’eau ; 

 Obligation de paiement d’une redevance de l’eau à l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse. 

4.1 DECLARATION OU AUTORISATION DES PRELEVEMENTS 

Le régime administratif des prises d’eau du béal dépend de la capacité de prélèvement du canal : 

 Déclaration si la capacité (maximum) du prélèvement est < 8 m3/heure (soit < 2,2 L/s) ; 

 Autorisation si la capacité (maximum) du prélèvement est > 8 m3/heure (soit > 2,2 L/s). 
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Extrait de la présentation de la DDTM lors de la réunion aux propriétaires 
de béal du Vidourle du 22 février 2017 

La DDTM est disposée à examiner la reconnaissance d’existence des 
prélèvements sous conditions strictes : 

 Compatibilité avec le volume prélevable du sous-bassin, 

 Justification des besoins en eau et actions d’économies d’eau, 

 Dans un premier temps, durée maximale de 5 ans de l’autorisation de 
prélèvement (période d’observation). 

 

 

Figure 15 : Schéma relatif à l'obligation réglementaire de déclaration ou autorisation du béal 

 

D’après la base de données de la DDTM, seuls 6 béals ont une existence administrative, dont 2 béals 
sont actuellement en eau. Le tableau ci-dessous présente la classification des béals entre les deux 
régimes administratifs, à partir des mesures de débits réalisées en 2016 par BRLi. Il est à noter que ce 
classement n’est qu’indicatif. De plus, la classification se base non pas sur les débits prélevés mais sur 
la capacité maximale de prélèvement des ouvrages de prises d’eau. Ainsi, la grande majorité des béals 
devraient alors se trouver dans la catégorie d’autorisation. 

Obligation de déclaration ou autorisation 
des prélèvements auprès du Préfet 

© BRL ingénierie 
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Tableau 11 : Classification réglementaire des béals entre déclaration et autorisation sur la base des 

mesures de BRLi en 2016 

Autorisation Déclaration 

> 8 m3/h < 8 m3/h 

• Béal du domaine du Fesq (Vic le Fesq)* 

• Béal de la Pieuzelle (Cros) 

• Béal du moulin d’Arnaud (St-Félix de P.) 

• Béal du Mas la Verrerie (Durfort) 

• Béal du Mas les Baux (Monoblet) 

• Béal du Mas de Galary (Monoblet) 

• Canal de l’Agal (St-Hippolyte du F.) 

• Canal de la plaine de Fressac (Fressac) 

• Béal du moulin de Brunel (Monoblet) 

• Béal du Mas du Paillier (Cros) 

• Béal de la Redonnel (Cros) 

• Béal de la Jasse (Cros) 

• Béal du Mas de Cazalet (Durfort)* 

• Béal du moulin de Fressac (Fressac) 

* Ces 2 béals ont déjà une existence administrative 

4.2 COMPTAGE DES VOLUMES D’EAU BRUTS PRELEVES 

Si le prélèvement d’eau brut du béal est supérieur à 1000 m³/an, alors il est obligatoire de mettre en 
place un dispositif de comptage des volumes. Ce comptage des volumes mensuels prélevés doit être 
transmis une fois par an à la DDTM.  

Le schéma ci-dessous illustre un des moyens de compter les volumes prélevés, à savoir l’échelle 
limnimétrique. La section 5.2.2 décrit plus en détail le fonctionnement et la mise en place d’un tel 
système de comptage. 

Figure 16 : Schéma relatif à l'obligation réglementaire de compter les volumes prélevés 

 

Obligation de COMPTAGE des 
volumes d’eau prélevés 

Si prélèvement brut > 

1000m
3
/an 

© BRL ingénierie 
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4.3 MAINTIEN EN PERMANENCE D’UN DEBIT RESERVE 

Conformément à l’article L214-18 du Code de l’Environnement, la prise d’eau doit comporter un 
dispositif permettant de maintenir en permanence un débit minimal (débit réservé) dans le cours d’eau 
(mise en place requise depuis le 1er janvier 2014). Le débit réservé est le débit minimal à laisser à la 
rivière afin de garantir en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans 
ces eaux. Le schéma suivant permet d’illustrer le principe du débit réservé.  

Figure 17 : Exemple d’un ouvrage dont le débit réservé est de 40 L/s 

 

© BRL ingénierie 
© BRL ingénierie 
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4.4 PAIEMENT D’UNE REDEVANCE DE L’EAU  

Si le prélèvement d’eau brut est supérieur à 7 000 m3/an6, alors le propriétaire du béal doit payer une 
redevance à l’agence de l’eau. Le calcul de la redevance d’eau est décrit ci-dessous : 

Calcul de la redevance Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
(AERMC), extrait d’un courrier électronique de l’agence de l’eau : 

« La redevance relative à des prélèvements effectués par des béals se calcule 
comme la somme de deux redevances : 

1) L’une au titre de l’irrigation agricole : elle porte sur les volumes utilisés sur la 
parcelle pour les besoins hydriques des cultures et se calcule comme le produit 
entre le taux « irrigation » et le volume utilisé. Ce volume est réglementairement 
forfaitaire pour l’irrigation gravitaire (article L. 213-10-9 du code de 
l’environnement : 10 000 m3/ha irrigué). Pour les autres modes d’utilisation de 
l’eau dans la parcelle, le volume prélevé retenu est issu d’une mesure par 
dispositif de comptage. A défaut, les forfaits suivants sont retenus (annexe 2 de 
l’arrêté du 19/12/2011) : 4000 m3/ha pour l’irrigation par aspersion  et 3 000 
m3/ha pour l’irrigation goutte à goutte ; 

2) L’autre au titre du prélèvement, dite « redevance canal ». Elle porte sur les 
volumes prélevés dans le milieu et se calcule comme le produit entre le taux « 
canal » et le volume d’eau prélevé au point de prélèvement, moins les volumes 
soumis à redevance irrigation agricole. L’usage « canal » correspond au 
prélèvement nécessaire pour le fonctionnement hydraulique du canal (= volume 
technique). 

Le volume d’eau prélevé dans le milieu est issu : 

 Soit d’une mesure par dispositif de comptage ; 

 -Soit estimé à partir du débit de prélèvement mentionné dans l’acte 
administratif, en considérant une utilisation continue, sauf justificatif 
argumenté ; 

 -Soit forfaitaire (40 000 m3/ha irrigué). » 

 

                                                      
6 7 000 m3/an correspond à un débit de 0,7 L/s dans l’hypothèse où ce débit est prélevé en continu pendant 4 mois (de juin à 

septembre par exemple). 
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5. Descriptions des types d’actions 
proposées 

5.1 LES CANAUX FAISANT L’OBJET D’UN PLAN D’ACTION DETAILLE 

D’après le cahier des charges, BRLi a la mission de réaliser un plan d’action pour optimiser les 
prélèvements des 12 béals en eau du Vidourle.  

A l’issue du diagnostic de terrain et en concertation avec le maître d'ouvrage, il est apparu opportun 
d’ajuster la liste des béals faisant l’objet d’un plan d’action.  

En effet, parmi les 12 béals en eau, il y a 2 béals qui ne méritent pas d’action particulière car les 
prélèvements de ces 2 béals sont minimes et aucune action n’est justifiée pour ces 2 béals. Il s’agit des 
béals du Mas du Pailler (N°00020) et de la Redonnel (N°00021) ces deux béals étant situés sur le 
ruisseau du Borgne dans la commune de Cros.  

En revanche, il est apparu que 2 béals fonctionnels et à sec méritaient de faire l’objet d’un plan d’action. 
Il s’agit du canal de la Plaine de Fressac (N°000XX) qui a un usage agricole ainsi que le béal du moulin 
de Brunel sur la commune de Monoblet (N°00026). 

Tableau 12 : Ajustement de la liste des béals faisant l'objet d'un plan d'action 

Béal en eau ne faisant pas l’objet de plan d’action Béal fonctionnel à sec faisant l’objet d’un plan d’action 

 N°00020 : Mas du Pailler 

 N°00021 : La Redonnel 

 N°000XX : canal de la plaine de Fressac 

 N°00026 : béal du moulin de Brunel 

Les types d’actions sont les suivants : 

 Les actions qui visent à mettre en place des prises d’eau conformes à la règlementation, 

 Les actions qui visent à réduire les pertes d’eau. 

5.2 TYPE D’ACTION 1 : METTRE EN PLACE DES PRISES D’EAU EN 

CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

Pour être en conformité avec la règlementation, les prises d’eau doivent remplir plusieurs critères (voir 
chapitre 4 relatif au cadre réglementaire) : 

 Permettre de respecter un débit réservé à maintenir dans le cours d’eau à l’aval de la prise.  

 Etre équipées d’un moyen de mesure des débits entrants. Dans le cas des canaux gravitaires, 
la mise en place d’un compteur volumétrique n’est pas possible, une échelle limnimétrique est 
adaptée.  

 Ne pas entraver la continuité écologique et le passage des poissons par les aménagements 
proposés. Dans le cas des canaux étudiés, cette continuité n’est pas menacée car il n’est pas 
prévu de réaliser de nouveaux seuils maçonnés associés aux prises d’eau. 

Les canaux du bassin versant n’ont pas tous la même capacité ni la même utilisation. Certains 
véhiculent un débit important et sont utilisés à des fins agricoles comme le canal du Domaine de Fesq. 
D’autres transitent des débits plus modestes et ne sont utilisés qu’occasionnellement ou par des 
usagers isolés.  

Comme précisé dans le paragraphe qui suit, on pourra maintenir sur certains canaux les vannes de 
restitution existantes et installer des cales sous ces vannes pour le maintien du débit réservé.  
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5.2.1 Equiper les prises de systèmes permettant de respecter le débit 
réservé 

Il s’agit d’une contrainte particulière dans la mesure où l’on cherche à réguler non pas ce que l’on 
prélève, mais ce qu’on laisse dans le cours d’eau. La difficulté est donc d’une part de connaître le débit 
qui s’écoule dans la rivière en amont du seuil de prélèvement, et d’autre part de ne prélever que la partie 
de l’écoulement au-delà du débit réservé. 

Dans le cas des béals étudiés, il n’est pas prévu de restaurer les seuils en maçonnerie existants qui 
sont vieux. La solution privilégiée sera donc d’utiliser un système passif avec martelière de restitution. 

On peut installer un batardeau dans le béal, calé à la hauteur qui permette l’écoulement du débit réservé 
par l’ouverture proposée de la vanne de restitution, afin que seule une fraction du débit au-delà du débit 
réservé puisse entrer dans le béal (Figure 19). Ainsi, tant que le débit prélevé est inférieur au débit à 
restituer, le niveau d’eau dans la prise d’eau est inférieur à la hauteur du batardeau et la totalité du débit 
prélevé est restituée au cours d’eau (Photo 4). 

Photo 4 : Dispositif de maintien du débit réservé en rivière 

 
Source : BRLi le 26/07/2016, béal situé dans le bassin des Gardons 
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Figure 18 : Schéma de principe de la cale de la vanne de restitution 

 
 

Figure 19 : schéma du fonctionnement du dispositif de restitution du débit réservé 

 
Source : BRLi, 2017 
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© BRL ingénierie 



5. Descriptions des types d’actions proposées 

BRLi-2017-Rapp_final-vol1-Diag_et_plan_actions_VF.docx 

Diagnostic des béals de la haute et moyenne vallée du Vidourle   
Rapport complet final – Volume 1 : Diagnostic de terrain et programme d’actions 

38 

 

5.2.2 Systèmes de comptage : échelle limnimétrique 

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 

La Loi sur l’eau impose aux ouvrages prélevant en cours d’eau de disposer d’un système de comptage, 
considérant que différentes solutions techniques sont possibles. La plus simple et la plus rustique est 
d’installer une échelle limnimétrique dans le béal, et de réaliser une courbe de tarage pour le système. 
Il est alors proposé deux options pour l’emplacement de l’échelle limnimétrique : 

 Option 1 : échelle positionnée en aval du batardeau (recommandée pour les béals maçonnés 
ou bétonnés) 

 Option 2 : échelle positionnée au-dessus du batardeau (recommandé pour les béals en terre) 

Option 1 : échelle positionnée en aval du batardeau 

L’emplacement de l’échelle est recommandé en aval du batardeau afin de mesurer le prélèvement brut 
(après restitution du débit réservé au cours d’eau) pour les béals dont la section est stable, c’est-à-dire 
les béals maçonnés ou bétonnés. Pour mesurer le débit dans cette configuration, il est nécessaire 
d’établir une courbe de tarage permettant de calculer le débit à partir d’une mesure de la hauteur d’eau 
dans le béal. La réalisation d’une courbe de tarage devra comprendre : 

 Les mesures de débit dans le béal pour différentes hauteurs d’eau (4, par exemple). On 
s’assurera pour chaque mesure de débit, que l’écoulement se trouve en régime permanent. 

 Le traitement des données et l’établissement de la courbe. 

Photo 5 : Echelle limnimétrique en aval du batardeau dans un béal 

 
Source : BRLi le 26/07/2016, béal situé dans le bassin des Gardons 
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Figure 20 : Schéma de principe de positionnement de l'échelle limnimétrique en aval du batardeau (option 1) 

 

Option 2 : échelle positionnée au-dessus du batardeau 

L’emplacement de l’échelle est recommandé au-dessus du batardeau afin de mesurer le prélèvement 
brut (après restitution du débit réservé au cours d’eau) pour les béals dont la section est relativement 
instable, c’est-à-dire les béals en terre. Pour mesurer le débit dans cette configuration, il est nécessaire 
de mesurer la hauteur d’eau de la « lame d’eau déversante » au-dessus du batardeau (légèrement en 

amont7). Ensuite, c’est une loi de seuil qui permet de calculer le débit en fonction de cette hauteur d’eau 
(voir Annexe 4). La Figure 21 illustre le positionnement de l’échelle dans cette configuration. 

                                                      
7 Dans la plupart des cas, en plaçant l’échelle 10 cm en amont du batardeau, cela suffit. Voir détail en Annexe 4. 

Echelle 
limnimétrique 

© BRL ingénierie 
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Figure 21 : Schéma de principe de positionnement de l'échelle limnimétrique au-dessus du batardeau 

(option 2) 

 

FREQUENCE DE RELEVES D’ECHELLE 

Un relevé d’échelle hebdomadaire est préconisé un relevé d’échelle hebdomadaire est préconisée 
(mensuelle à minima) et systématiquement à chaque manipulation de vanne d’alimentation. En niveau 
d’alerte sècheresse, les relevés doivent être effectués tous les 15 jours. En cas d’événements 
hydrologiques extrêmes (sécheresse prolongée, crue), des relevés plus fréquents sont souhaitables. 
La valeur relevée doit être soigneusement notée dans un registre accessible à toutes les personnes 
susceptibles d’intervenir sur la gestion du canal (cahier papier ou fichier informatique). 

Les informations serviront dans le cadre de la déclaration à l’Agence de l’Eau (voir section 4.4). 

Pour les canaux au fonctionnement intermittent, le relevé se fera à chaque utilisation. Les éléments 
suivants devront être notés : 

 Heure d’ouverture de la vanne ; 

 Heure de fermeture de la vanne ; 

 Niveau d’eau avant la fermeture (de façon à s’assurer du régime permanent). 

Echelle 
limnimétrique 

© BRL ingénierie 
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5.2.3 Monter un dossier de régularisation administrative du béal 

Il s’agit d’une obligation réglementaire : le béal doit faire l’objet d’une déclaration ou d’une autorisation 
auprès de la DDTM. Cette action n’implique pas de travaux, mais elle implique un engagement du 
propriétaire du béal afin de remplir les formulaires de déclaration ou autorisation (cf. section 4.1). 
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5.3 TYPE D’ACTION 2 : REDUIRE LES PERTES EN EAU SANS MODIFICATION 

STRUCTURELLE DES SYSTEMES IRRIGUES 

Les travaux de réparation et de réhabilitation ont été étudiés grâce aux visites de terrains et aux 
éventuelles indications des gestionnaires. Les montants sont estimés en prix d’ordre à l’aide des prix 
de travaux récents. En fonction des dysfonctionnements constatés, différentes préconisations ont été 
faites. Il s’agit de solutions techniques robustes, facilement mises en place et peu onéreuses. 

5.3.1 Entretien courant des réseaux d’irrigation 

Pour assurer la pérennité des systèmes d’irrigation, on rappelle l’importance de l’entretien courant 
des canaux. Cet entretien courant concerne les éléments suivants : 

 Curage et/ou débouchage réguliers du canal ; 

 Etanchéité des vannes ; 

 Petites réparations.  

Cet entretien est à la charge du propriétaire ou gestionnaire du béal, qui doit l’effectuer sur les 
branches principales et les ouvrages situés sur les branches principales. Cet entretien ne relève pas du 
programme d’action qui est proposé, mais participe tout autant au maintien de l’intégrité des canaux 
d’irrigation.  

5.3.2 Réfection de maçonnerie 

Lorsque la maçonnerie des béals est endommagée, il est envisagé de la réhabiliter sur une des parois 
(généralement une berge du béal), deux parois (souvent le fond du béal et une des deux berges du 
béal) voire sur les trois parois. 

5.3.3 Reprise d’étanchéité ponctuelle 

Pour des reprises de l’étanchéité des béals en maçonnerie, il est proposé d’appliquer un enduit de 
quelques centimètres d’épaisseur, rémunéré au m² d’enduit appliqué. 

5.3.4 Mise en place de tuyaux annelés, de buse ou demi-buse 

Dans le cas où des ouvrages doivent être étanchéifiés mais sont d’un accès difficile, il est judicieux de 
mettre en place des tuyaux annelés en polyéthylène haute densité (PEHD). C’est notamment le cas 
lorsque le béal passe sous un pont. Dans ce cas, un tuyau DN600 est mis en place dans le béal et des 
joints avec le béal sont réalisés en béton. 

On peut également envisager de mettre en place des buses ou demi-buses en PVC ou béton lorsque 
le diamètre est inférieure à 45 cm. La pose de conduite PVC enterrée est efficace et facile à mettre en 
œuvre. Elle permet de réduire l’entretiens des béals, notamment ceux soumis à la dégradations 
récurrentes par les sangliers. Ainsi, les béals de la Jasse, du Mas du Pailler et du Mas de Galary sont 
déjà équipés de conduite enterrée en PVC.  
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Photo 6 : Tuyau PEHD annelé 

 

5.4 TYPE D’ACTION 3 : SUBSTITUTION DU BEAL PAR POMPAGE DIRECT EN 

RIVIERE 

L’installation d’une pompe peut être proposée lorsque les travaux sur le linéaire du béal seraient trop 
importants et que la zone à irriguer reste proche du cours d’eau. 
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6. Programme d’action 

On rappelle que BRLi a été mandaté pour proposer des actions sur les 12 béals suivants : 

 Mas de Cazalet 

 Béal du domaine du Fesq 

 Béal de la Jasse 

 Béal de la Pieuzelle 

 Béal du moulin d’Arnaud 

 Béal du moulin de Fressac 

 Béal du Mas la Verrerie 

 Béal du Mas les Baux 

 Béal du Mas de Galary 

 Canal de l’Agal 

 Béal du moulin de Brunel 

 Canal de la Plaine de Fressac 

Le choix des actions retenues sur chacun des béals a été fait en concertation avec les propriétaires et 
usagers des béals. Les actions ont été proposées aux propriétaires lors de la réunion de concertation 
du 22 février 2017. Puis, des visites sur le terrain par l’EPTB Vidourle et par la Chambre d’Agriculture 
du Gard ont suivi et ont permis d’affiner les options qui avaient été proposées par BRLi. 

6.1 SYNTHESE DES ACTIONS DE MISE EN CONFORMITE 

Pour l’ensemble des béals, on préconise de mettre en place un dispositif de comptage avec une échelle 
limnimétrique. Et pour l’ensemble des béals on préconise d’installer un batardeau dans le canal principal 
et des cales pour la vanne ou la martelière de décharge. Ensuite, lorsque les prises d’eau sont en terres, 
il est nécessaire de les bétonner. Concernant le canal de restitution, lorsqu’il est inexistant il est 
important de réaliser une ouverture latérale dans le canal principal et de construire un canal de 
restitution en béton. Enfin, pour les béals agricoles, on préconise d’avoir recourt à une étude hydraulique 
et de conception de l’ouvrage de restitution spécifique. En effet, dans les trois cas, la prise n’est pas 
équipée de canal de restitution et la topographie est difficile (et cas de l’Agal où le canal est en souterrain 
juste après la prise d’eau). 

Le Tableau 13 synthétise les actions de mise en conformité pour les 12 béals du plan d’action. Le détail 
des coûts est décrit dans le Tableau A- 3, p.75. Le coût total des actions de mise en conformité des 
prises d’eau se porte à environ 20 000 €. 

Enfin, la mise en place des échelles limnimétriques dans les béals doit s’accompagner de 
l’établissement d’une courbe de tarage. Il est fortement recommandé que l’EPTB se dote de matériel 
de mesure hydrométrique, notamment un courantomètre. D’une part cela permettra au service de 
l’EPTB Vidourle d’accompagner les propriétaires de béals pour l’établissement des courbe de tarage. 
De plus, ce matériel est indispensable pour poursuivre le suivi des prélèvements des canaux sur le long 
terme. Le matériel de mesure permettra à l’EPTB Vidourle de réaliser le suivi des résultats de ce 
programme d’action.  
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Tableau 13 : Synthèse et coût des travaux de mise en conformité 

Béal Action Coût action 1 

Mas de Cazalet 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

 108,00 €  

Béal du domaine du Fesq 1 échelle limnimétrique 

1 Etude hydraulique et conception d'ouvrage de restitution 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

1 prise d’eau bétonnée 

1 canal de restitution bétonné 

 7 194,00 €  

Béal de la Jasse 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

 62,00 €  

Béal de la Pieuzelle 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

 174,00 €  

Béal du moulin d’Arnaud 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

1 canal de restitution bétonné (gros ouvrage dû à la configuration 
topographique de la prise d’eau) 

 1 292,45 €  

Béal du moulin de Fressac 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

1 prise d’eau bétonnée 

 399,00 €  

Béal du Mas la Verrerie 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

 190,50 €  

Béal du Mas les Baux 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

1 prise d’eau bétonnée 

1 canal de restitution bétonné 

 295,00 €  

Béal du Mas de Galary 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

1 prise d’eau bétonnée 

1 canal de restitution bétonné 

 252,00 €  

Canal de l’Agal 1 échelle limnimétrique 

1 Etude hydraulique et conception d'ouvrage de restitution 

2 cales pour vannes de décharge 

1 canal de restitution bétonné 

 4 414,00 €  

Béal du moulin de Brunel 1 échelle limnimétrique 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

 108,00 €  

Canal de la Plaine de Fressac 1 échelle limnimétrique 

1 Etude hydraulique et conception d'ouvrage de restitution 

2 cales pour vannes de décharge et un batardeau en acier galvanisé 

1 prise d’eau bétonnée 

1 canal de restitution bétonné 

 5 036,25 €  

Total   19 525,20 €  
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6.2 SYNTHESE DES ACTIONS DE RENOVATION DES CANAUX 

Les actions de rénovations de canaux ont été élaborées en concertation avec les propriétaires et 
usagers des béals. Le Tableau 14 synthétise les actions de mise en conformité pour les 12 béals du 
plan d’action. Le détail des coûts est décrit dans le Tableau A- 4, p. 76. Le coût total des actions de 
rénovation des canaux se porte à environ 100 000 €. 

Tableau 14 : Synthèse et coûts des actions de rénovation des canaux 

Nom du béal Action de rénovation proposée Option retenue 

Béal du Mas de Cazalet Curage et étanchéification du béal sur 115 m avec buse PVC 200 mm  1 449 €  

Béal du domaine du Fesq Utiliser le bassin en « tampon »  

Reprise d'étanchéité de l'aqueduc et de la martelière 

 6 700 €  

Béal de la Jasse Pas de rénovation nécessaire  -   €  

Béal de la Pieuzelle Etanchéifier la partie amont du béal sur 110 mètres avec enduit sur le fond et les 
parois 

 1 265 €  

Béal du moulin d’Arnaud Etanchéifier la partie amont du béal sur 100 mètres avec demi-buse 300 mm  1 750 €  

Béal du moulin de Fressac Etanchéifier la partie amont du béal sur 340 mètres avec demi-buse 300 mm  3 400 €  

Béal du Mas la Verrerie Pose d'une buse PVC 200 mm sur 10 m   525 €  

Béal du Mas les Baux Demi-buse 300 mm sur la partie amont sur 150 m 

Etanchéifier le béal sur 2 tronçons de sa partie aval : 190 + 120 mètres avec buse 
pvc 200 mm 

 3 050 €  

Béal du Mas de Galary Pas de rénovation nécessaire   -   €  

Canal de l’Agal Installer une conduite PVC sous pression 160mm sur la partie amont jusqu'au 
bassin de la Tine (350 mètres) - étude CEREG 2013 

 63 000 €  

Béal du moulin de Brunel Poser une buse PVC 200mm sur la partie amont : 160 mètres   800 €  

Canal de la Plaine de 
Fressac 

Débroussaillage sur la majorité du linéaire (720 m) 

Pose d'une demi buse béton jusqu'à la partie actuellement en demi-buse (220 m) 

Pose d’une buse PVC enterrée sur le reste du linéaire (500 m) 

 18 780 €  

TOTAL 
 

 100 719 €  
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6.3 BILAN DES COUTS 

Des subventions sont possibles de la part de l’agence de l’eau ou bien des fonds européens FEADER 
selon que l’usage est agricole ou non. 

Tableau 15 : Subventions potentielles pour les travaux 

Si béal particulier non agricole : 

 Source financement : direct agence de l’eau 

 Taux de financement de 80% 

 Coûts des travaux > 3 000 € 

Si béal agricole : 

 Source du financement : FEADER (Union Européenne + région Occitanie + conseil 
départemental du Gard) 

 Taux de financement : 

- Si groupement de propriétaires (ASA/ASL) : 80% 

- Sinon : 40% (+ 10% si jeune agriculteur + 10% en zone de montagne ou défavorisée) 

 Appui de la Chambre Agriculture possible pour monter le dossier de subvention 

NB : pour bénéficier de subventions de l’Agence de l’eau dans les conditions du 10ème programme (en 
cours à la date de l’étude), l’aide de l’Agence devra être instruite et décidée en 2018. Les demandes 
d’aides arrivant ensuite seront instruites avec les conditions du 11ème programme, non connu à ce jour. 

Le coût total des actions de mise en conformité d’une part et de rénovation des canaux d’autre part, se 
porte à environ 120 000 €. En prenant en compte les subventions de financement, le total restant à 
charge des propriétaires se porte à environ 60 000 €, ce qui représente environ 50% de l’investissement 
total. 

Tableau 16 : Total des coûts des travaux du programme d'action 

Nom du béal Mise en 
conformité 

Rénovation des 
canaux 

Total Subvention 
possible 

Total restant 
à charge du 
propriétaire 

Mas de Cazalet  108,00 €   1 449,00 €   1 557 €    1 557 €  

Béal du domaine du Fesq  7 194,00 €   6 700,00 €   13 894 €  40%  8 336 €  

Béal de la Jasse   62,00 €   -   €    62 €     62 €  

Béal de la Pieuzelle   174,00 €   1 265,00 €   1 439 €    1 439 €  

Béal du moulin d’Arnaud  1 292,45 €   1 750,00 €   3 042 €  80%   608 €  

Béal du moulin de Fressac  399,00 €   3 400,00 €   3 799 €  80%   760 €  

Béal du Mas la Verrerie  190,50 €   525,00 €    716 €     716 €  

Béal du Mas les Baux  295,00 €   3 050,00 €   3 345 €  80%   669 €  

Béal du Mas de Galary  252,00 €   -   €    252 €     252 €  

Canal de l’Agal  4 414,00 €   63 000,00 €   67 414 €  50%  33 707 €  

Béal du moulin de Brunel  108,00 €   800,00 €    908 €     908 €  

Canal de la Plaine de Fressac  5 036,25 €   18 780,00 €   23 816 €  50%  11 908 €  

TOTAL  19 525,20 €   100 719,00 €   120 244 €    60 922 €  

 



6. Programme d’action 

BRLi-2017-Rapp_final-vol1-Diag_et_plan_actions_VF.docx 

Diagnostic des béals de la haute et moyenne vallée du Vidourle   
Rapport complet final – Volume 1 : Diagnostic de terrain et programme d’actions 

49 

 

6.4 ECONOMIES D’EAU ESPEREES 

Sur la base des actions de mise en conformité et de rénovation des canaux proposées (voir sections 
6.1 et 6.2), BRLi a estimé les économies d’eau qui pourraient être atteinte pour chaque béal (voir 
Tableau 17). Ces économies d’eau espérées tiennent compte des besoins en eau d’irrigation pour 
chaque béal, du fait que la mise en place d’un dispositif de débit réservé limitera nécessairement le 
débit prélevé par les béals, et surtout par les mesures d’étanchéification. Ainsi, par exemple pour le béal 
du Mas les Baux, on a mesuré un débit prélevé de 2,9 L/s et à l’extrémité aval du béal, un débit de 
0,1 L/s. Dans ce cas particulier, on a considéré que la mise en place des actions (buse PVC 
notamment), permettrait de ne prélever qu’un débit de 1,5 L/s (soit un volume mensuel de 4 000 m3 
environ). 

Au global, les actions d’économies d’eau permettraient de ne prélever que 90 000 m3 sur le mois d’août 
au lieu des 180 000 m3 en 2016, ce qui correspondrait à une réduction de moitié des prélèvements des 
béals. 

La figure ci-dessous permet de mettre en évidence les économies d’eau que l’on peut espérer sur les 
différents sous bassins du Vidourle dans lesquels les béals sont présents. C’est dans le sous bassin 

V28 que les économies d’eau sont susceptibles d’être les plus importantes. 

Figure 22 : Prélèvements d'eau nets mensuels des béals après actions 

 

Tableau 17 : Economie d'eau par béal 

Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV volume mensuel net prélevé 
en 2016 (m3/mois) 

Volume prélevé net espéré 
après action (m3/mois) 

Béal du Mas du Pailler Borgne (ruisseau) V0 536  536 

Béal du Redonnel Borgne (ruisseau) V0 1071 1 071 

Béal du Mas de Cazalet Crespenou V2 4018 1 339 

Béal du domaine du Fesq Vidourle V5 38569 13 392 

Béal de la Jasse Vidourle V0 3482 3 482 

Béal de la Pieuzelle  Vidourle V1 15535 5 357 

                                                      
8 V2 = Le Vidourle de la confluence avec le Valestalière à la confluence avec le Crespenou (et la zone aval du Crespenou). 
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Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV volume mensuel net prélevé 
en 2016 (m3/mois) 

Volume prélevé net espéré 
après action (m3/mois) 

Béal du moulin d’Arnaud Conturby Cre 8571 5 357 

Béal du moulin de Fressac Conturby Cre 1875 1 875 

Béal du Mas la Verrerie Crespenou V2 7767 4 018 

Béal du Mas les Baux Crespenou Cre 7767 4 018 

Béal du Mas de Galary Valestalière V1 7767 4 018 

Canal de l’Agal Vidourle V2 83138 26 784 

Béal du moulin de Brunel  Crespenou V2 0 4 018 

Canal de la Plaine de Fressac Conturby Cre 0 13 392 

Total   180 096 88 655 

 

6.5 PORTAGE DES TRAVAUX 

La question du portage des travaux a été soulevée plusieurs fois lors des entretiens avec les 
propriétaires et lors des réunions. Dans le cas le plus simple, tous les travaux mentionnés 
précédemment sont à la charge du propriétaire de la prise d’eau. C’est également le propriétaire de la 
prise d’eau du béal qui est en charge de déposer le dossier de régularisation administrative du béal 
auprès de la DDTM. Et c’est aussi le propriétaire de la prise d’eau qui doit déposer les dossiers de 
subvention auprès de l’agence de l’eau.  

Toutefois, comme cela a été mentionné plusieurs fois en réunion, il se peut que le propriétaire de la 
prise d’eau ne soit pas le seul usager, ou même ne soit pas du tout usager du béal. Dans ce cas, il n’a 
pas d’intérêt à porter lui-même les actions de mise en conformité et de rénovation du béal. Aussi, il est 
possible qu’un seul usager ou bien une association d’usagers (réunis en ASA ou ASL) puisse déposer 
le dossier de régularisation ainsi que le dossier de subvention. Ainsi, dans le cas d’un béal bénéficiant 
à plusieurs usagers, il est recommandé que ces derniers se structurent au sein d’association de type 
ASA ou ASL. Cette structuration de la gestion du canal en ASA ou ASL permet que chaque usager 
contribue financièrement à la régularisation du prélèvement et à la réduction des fuites dans le canal. 

Le portage du programme d’actions tout ou partiel par l’EPTB est à envisager. Ce portage demeure 
soumis à accord des élus de l’EPTB Vidourle. 

Un accompagnement technique et administratif des propriétaires ou usagers des béals pourrait être 
envisagé afin de faciliter la connaissance des prélèvements par les propriétaires et la mise en place des 
actions. Cet accompagnement technique et administratif des propriétaires des béals par l’EPTB, 
représentant du temps de travail et nécessitant des moyens techniques est soumis à décision des élus 
de l’EPTB Vidourle. 



7. Conclusion 

BRLi-2017-Rapp_final-vol1-Diag_et_plan_actions_VF.docx 

Diagnostic des béals de la haute et moyenne vallée du Vidourle   
Rapport complet final – Volume 1 : Diagnostic de terrain et programme d’actions 

51 

 

7. Conclusion 

Cette étude a permis d’améliorer les connaissances sur l’état actuel des béals du Vidourle et leurs 
impacts sur les cours d’eau du bassin versant du Vidourle. A partir du diagnostic, les actions à mener 
ont été identifiées. Pour des raisons de coût, il n’a pas été possible de visiter l’intégralité des béals du 
bassin versant et les mesures de débit par BRLi n’ont fait l’objet que d’une seule campagne de mesure 
à l’été 2016. Il est d’ailleurs nécessaire d’acquérir d’autres données sur les débits afin de consolider le 
diagnostic présenté ici. 

Si les diagnostics ont été menés béal par béal et si le cas par cas est indispensable pour les actions à 
mener, les réunions avec l’ensemble des propriétaires et usagers ont permis de mettre en évidence les 
craintes des propriétaires et usagers et leur attachement à ces béals ainsi que l’important besoin 
d’information des particuliers sur la réglementation liée au prélèvement dans un cours d’eau. A travers 
les diverses réunions et rencontres sur le terrain, cette étude a permis de poser les bases d’une 
dynamique collective sur les béals et d’un partenariat éventuel avec l’EPTB pour la suite. Ainsi, la 
présente étude constitue la base de travail pour les propriétaires et les usagers et pour l’EPTB. Le 
programme d’action élaboré dans la présente étude sera intégré au Plan de gestion de la ressource en 
eau sur le bassin versant du Vidourle visant les économies d’eau sur l’ensemble des usages de l’eau 
et pas seulement les béals. Les actions proposées ici visent à être mises en œuvre par les propriétaires 
et usagers de chaque béal, via des demandes de subvention à l’Agence de l’eau ou au programme de 
financement européen du FEADER. Un partenariat technique et administratif avec l’EPTB pourrait être 
envisagé, dans des conditions à définir entre l’EPTB et les propriétaires concernés. Les actions 
proposées ici pourront être affinées et retravaillées le cas échéant.  

Les fiches dressées par béal (volume 2) ont été transmises à chaque usager et propriétaire concerné ; 
et le rapport (volume 1)  ne comprenant pas le détail de chaque béal est destiné à être mis à disposition 
du public sur le site internet de l’EPTB Vidourle : http://www.vidourle.org/. 

 

http://www.vidourle.org/
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Annexe 2. Récapitulatif des visites 
de béals depuis 2010 
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Tableau A- 1 : récapitulatif des visites de béals par l'EPTB, l'EVP et BRLi 

Code 
EVP* Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV Rive Commune 

Longueur du 
béal (m) Code béal BRLi 

Visité par 
l’EPTB ? 

Visité par 
l'EVP 

Date visite 
BRLi 

00065 Béal du moulin d’Arnaud Conturby Cre Gauche 
ST-Félix de 
Pallières 398 Cre-Con-MArn Oui Oui 2016-07-28 

00067 Béal du moulin de Fressac Conturby Cre Droite Fressac 473 Cre-Con-MFre Oui Oui 2016-07-28 

 Béal du Mas les Baux Crespenou Cre Droite Monoblet 604 Cre-Cre-Baux Oui Non 2016-08-04 

00020 Béal du Mas du Pailler Borgne (ruisseau) V0 Droite Cros 665 V0-Bor-Pail Oui  2016-08-02 

00021 Béal du Redonnel Borgne (ruisseau) V0 Gauche Cros 11 V0-Bor-Redo Oui  2016-08-02 

00059 
Béal de la Jasse (aussi appelé : le 
Bouzige) Vidourle V0 Gauche Cros 258 V0-Vid-Jass Oui  2016-07-28 

 Béal du Mas de Galary Valestalière V1 Gauche Monoblet 429 V1-Val-Gala Oui  2016-08-04 

00060 
Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la 
Combe aval) Vidourle V1 Droite Cros 581 V1-Vid-Pieu Oui  2016-07-28 

00022 Béal du Mas de Cazalet Crespenou V2 Droite Durfort 380 V2-Cre-Caza Oui Oui 2016-08-12 

00076 Béal du Mas la Verrerie Crespenou V2 Gauche Durfort 693 V2-Cre-Verr Oui Oui 2016-08-11 

 Canal de l’Agal Vidourle V2 Droite St-Hippolyte du Fort 2805 V2-Vid-Agal Oui  2016-08-02 

00025 Béal du domaine du Fesq Vidourle V5 Gauche 
Orthoux Sérignac 
Quilhan 2191 V5-Vid-Fesq Oui Oui 2016-08-02 

 Canal de la Plaine de Fressac Conturby Cre Gauche Fressac 810 Cre-Con-Plai Non Oui 2016-07-28 

00069 

Béal du Moulin des Baux (parfois 
appelé: prise d'eau du hameau des 
Montèzes) Crespenou Cre Gauche Monoblet 664 Cre-Cre-MBau Non Oui 2016-08-11 

00026 
Béal du moulin de Brunel (Captage du 
Palais) Crespenou Cre Droite Monoblet 281 Cre-Cre-MBru Oui Oui 2016-08-04 

00057 

Béal de la traversée de Cros (aussi 
appelé : béal du Moulin des Arnaudes 
"plus bas") Vidourle V0 Droite Cros 792 V0-Vid-Trav Oui  2016-07-28 

00024 Béal du Mas Les Berquets Valestalière V1 Droite Monoblet 140 V1-Val-Berq Oui  2016-08-04 

 

Béal du moulin d'Espaze – route de 
Cros Vidourle V1 Droite St-Hippolyte du Fort 298 V1-Vid-MEsp Oui  2016-08-12 
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Code 
EVP* Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV Rive Commune 

Longueur du 
béal (m) Code béal BRLi 

Visité par 
l’EPTB ? 

Visité par 
l'EVP 

Date visite 
BRLi 

00061 Canal du moulin de Figaret Vidourle V1 Gauche St-Hippolyte du Fort 302 V1-Vid-MFig Oui  2016-08-12 

00073 
Béal du Château des Graves (aussi 
appelé : Prise d’eau de Jalatte) Vidourle V2 Gauche St-Hippolyte du Fort 105 V2-Vid-Grav Oui  2016-08-12 

00064 Béal de la propriété de Servel Vidourle V2 Gauche St-Hippolyte du Fort 347 V2-Vid-Serv Oui Oui 2016-08-02 

00068 Béal de l'Ancien Moulin de Fressac Conturby Cre Gauche Fressac 113 Cre-Con-AMFr Non Oui 2016-07-28 

00058 Béal du seuil du Bouzigaud Vidourle V0 Droite Cros 327 V0-Vid-Bouz Oui  2016-07-28 

 

Béal de la Gâche (aval du Moulin des 
Arnaudes) Vidourle V0 Gauche Cros  V0-Vid-Gach Oui  2016-07-28 

00053 Béal du moulin du Mas de Gentil Vidourle V0 Gauche 
St-Roman de 
Codière 322 V0-Vid-Gent Oui Oui 2016-08-02 

 Béal du Château de Blanquiés Valestalière V1 Gauche Monoblet  V1-Val-Blan Non  2016-08-04 

 Prise d’eau aval Baumel Vidourle V1  Cros  V1-Vid-Baum Oui  2016-08-12 

 Béal du Mas des Claris Crespenou V2 Droite Conqueyrac 3220 V2-Cre-Clar Non  2016-08-12 

 Mas des Figuières Crespenou Cre Droite Monoblet  Cre-Cre-Figu Non  non visité 

 Béal du ruisseau de la Payrède Payrède (ruisseau) V0 Inconnu Cros  V0-Pay-Payr Non  non visité 

 Source du Mas du Puech source V0 Inconnu Cros  V0-sou-Puec Non  non visité 

00052 Sans nom Vidourle V0 Inconnu St-Roman de Codière V0-Vid-Inco Oui  non visité 

00055 Seuil du Finiel/Baraque Vidourle V0 Inconnu Cros  V0-Vid-Bara Oui  non visité 

00056 Seuil du Finiel Vidourle V0 Inconnu Cros  V0-Vid-Fini   non visité 

 

Béal du Moulin des Arnaudes  (aussi 
appelé "moulin plus haut") Vidourle V0 Gauche Cros  V0-Vid-MArn Non  non visité 

 Béal du Mas Neuf Vidourle V0 Droite Cros  V0-Vid-Neuf   non visité 

00062 Béal en amont du camping du Figaret Valestalière V1 Inconnu St-Hippolyte du Fort V1-Val-ACFi Oui  non visité 

00072 Béal du Camping du Figaret Valestalière V1 Inconnu St-Hippolyte du Fort V1-Val-CFig Oui  non visité 

 Béal du Mas Parrant Valestalière V1 Droite Monoblet  V1-Val-Parr Non  non visité 

 Béal du moulin de Cardy Vidourle V1 Gauche Cros 370 V1-Vid-MCar Non  non visité 

Total 40       27 11 28 
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Tableau A- 2  : Synthèse des principales caractéristiques des béals 

Code 
béal 
EVP* Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV 

Longueur 
du béal 

(m) 
superficie 
totale (ha) 

Débit brut 
prélevé 

(L/s) 

Débit net 
prélevé 

(L/s) 

QMNA5 
naturel (L/s) 

00020 Béal du Mas du Pailler Borgne (ruisseau) V0 665 0.028 0.5 0.2 ? 

00021 Béal du Redonnel Borgne (ruisseau) V0 11 0 0.4 0.4 ? 

00022 Béal du Mas de Cazalet Crespenou V2 380 0.029 1.5 1.5 20 

00025 Béal du domaine du Fesq Vidourle V5 2191 6 18.4 14.4 190 

00059 Béal de la Jasse (aussi appelé : le Bouzige) Vidourle V0 258 0.027 12.7 1.3 30 

00060 Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la Combe aval) Vidourle V1 581 0.01 5.8 5.8 30 

00065 Béal du moulin d’Arnaud Conturby Cre 398 0.0315 3.2 3.2 ? 

00067 Béal du moulin de Fressac Conturby Cre 473 0.018 3.7 0.7 ? 

00076 Béal du Mas la Verrerie Crespenou V2 693 0 2.9 2.9 20 

 Béal du Mas les Baux Crespenou Cre 604 0.3053 3.2 2.9 ? 

 Béal du Mas de Galary Valestalière V1 429 0.01 2.9 2.9 ? 

 Canal de l’Agal Vidourle V2 2805 2.365 38.8 31.0 100 

00026 Béal du moulin de Brunel (Captage du Palais) Crespenou Cre 281 0.3 2.9 0  

 Canal de la Plaine de Fressac Conturby Cre 810 4.8133 0.0 0  

 Béal du moulin d'Espaze – route de Cros Vidourle V1 298     

00053 Béal du moulin du Mas de Gentil Vidourle V0 322     

00058 Béal du seuil du Bouzigaud Vidourle V0 327     

00068 Béal de l'Ancien Moulin de Fressac Conturby Cre 113     

 Béal du Mas des Claris Crespenou V2 3220     

 Béal de la Gâche (aval du Moulin des Arnaudes) Vidourle V0      

 Prise d’eau aval Baumel Vidourle V1      
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Code 
béal 
EVP* Nom du béal ou de la prise Cours d’eau BV 

Longueur 
du béal 

(m) 
superficie 
totale (ha) 

Débit brut 
prélevé 

(L/s) 

Débit net 
prélevé 

(L/s) 

QMNA5 
naturel (L/s) 

 Béal du Château de Blanquiés Valestalière V1      

00052 Sans nom Vidourle V0      

00055 Seuil du Finiel/Baraque Vidourle V0      

00056 Seuil du Finiel Vidourle V0      

00062 Béal en amont du camping du Figaret Valestalière V1      

00072 Béal du Camping du Figaret Valestalière V1      

 Béal du moulin de Cardy Vidourle V1 370     

 Source du Mas du Puech  V0      

 Béal du ruisseau de la Payrède 
Payrède 
(ruisseau) V0      

 Mas des Figuières Crespenou Cre      

 Béal du Mas Parrant Valestalière V1      

Total 38     96.9 67.2  
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Annexe 3. Calcul de 
dimensionnement du 
dispositif passif de 
restitution du débit 
réservé 
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Pour simplifier le dimensionnement du dispositif, il est recommandé que la largeur du batardeau soit la 
même que la largeur de la vanne de restitution. En d’autres termes, la largeur du canal de restitution du 

débit réservé devrait être la même que la largeur du canal principal9. 

ESTIMATION DE LA HAUTEUR DU BATARDEAU 

La hauteur du batardeau sera estimée de façon empirique en mesurant la hauteur d’eau dans le béal 
pendant la période d’étiage (juillet ou août) quand le débit de la rivière est proche de la valeur de son 
débit réservé. En effet, à ce moment-là, la totalité du débit prélevé par le béal doit être restituée au cours 
d’eau. Ainsi, sachant que lors de la campagne de jaugeage de BRLi en 2016, le débit dans la rivière 
était très proche du débit réservé potentiel dans certains tronçons (exemple : Qamont = 6,5 L/s), la hauteur 
du batardeau doit être la hauteur d’eau mesurée dans le béal, soit, dans cet exemple : 

𝐻 = 16 𝑐𝑚 

Il est rappelé que cette hauteur de batardeau est soumise à la validation du débit réservé de la part de 
la DDTM du Gard. 

Cette méthode empirique est la plus fiable et permet de tenir compte des infiltrations et des 
déversements au-dessus d’un seuil (Photo 7). En effet, les seuils qui alimentent les béals n’ont pas un 
déversoir plan régulier, ce qui empêche l’utilisation de calcul théorique du débit déversé au-dessus de 
ces seuils. 

Photo 7 : Déversement au-dessus du seuil de la Pieuzelle 

 

                                                      
9 Dans le cas où le béal est déjà équipé d’une martelière de restitution, celle-ci est nécessairement de la largeur du canal 

principal du béal, puisqu’elle doit pouvoir être positionnée dans le canal pendant la période de mise à sec. 
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ESTIMATION DE LA HAUTEUR DES CALES PERMETTANT DE GARANTIR UNE OUVERTURE SUFFISANTE DE 

LA MARTELIERE 

La hauteur d’ouverture w de la martelière est calculée avec la formule suivante, en supposant que la 
hauteur de charge en amont de la vanne est égale à la hauteur du batardeau H : 

𝑤 =
𝑄𝑟𝑒𝑠𝑡𝑖𝑡

𝐶 𝑏 √2𝑔𝐻
 

Avec : 

 𝑤 = l’ouverture verticale de la martelière = épaisseur des cales à placer au fond des échancrures 

 𝑄𝑟𝑒𝑠𝑡𝑖𝑡 = le débit minimal à restituer en tenant compte du déversement par-dessus le seuil de la 
prise d’eau (exemple : 2,6 L/s = 2,6 10-3 m3/s) 

 𝐶 = le coefficient hydraulique de contraction de l’ouverture de la martelière (exemple =0,60) 

 𝑏 = la largeur de l’ouverture = largeur du canal de restitution (exemple =45 cm) 

 𝑔 = l’accélération de la pesanteur (= 9,81 m/s2) 

 𝐻 = la hauteur d’eau en amont de la martelière = hauteur du batardeau (=16 cm) 

Donc dans cet exemple : 

𝑤 =
2,6 10−3

0,60 ×  0,45 √2 × 9,81 × 0,16
 

𝑤 = 5,4 𝑚𝑚 

Pour prendre en compte les incertitudes de calage et pour des raisons de praticité, on recommande de 
prendre une ouverture de martelière de : 

𝑤 = 10 𝑚𝑚 

Il est important de préciser que ce dispositif ne devra pas être manœuvrable. Les cales et le batardeau 
doivent être fixé de façon solide et ne pas pouvoir être enlevés. Ce dispositif n’empêche pas de déplacer 
la martelière d’une échancrure à l’autre (dans la mesure où la largeur du canal de restitution est la même 
que celle du canal principal). Notamment à la fin de la période d’irrigation en août ou septembre, la 
martelière pourra être repositionnée au-dessus du batardeau afin de couper l’alimentation en eau du 
béal. 
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Annexe 4. Calcul de débit par une 
loi de seuil ou déversoir 
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La méthode de calcul est extraite de l’ouvrage intitulé Contrôle des débits réglementaires 10. Dans 
certains béals, il est recommandé de mesurer le débit par une « loi de déversoir » plutôt que par une 
courbe de tarage. Dans le cas des béals du Vidourle, le batardeau qui sera installé dans le cadre du 
dispositif de débit réservé constituera le seuil mince du déversoir (voir Figure A- 1). 

Figure A- 1 : Schéma d'un déversoir en seuil mince 

 
Source : Contrôle des débits réglementaires

11
 

Dans ce cas, la formule suivante s’applique pour calculer le débit transitant dans le béal : 

𝑄 = 𝐶√2𝑔𝑏ℎ𝑛 

Avec : 

 Q est le débit (m3/s) ; 

 b est la largeur du déversoir (m) ; 

 h est la hauteur d’eau (m), ou lame d’eau déversante, mesurée au-dessus de la crête du seuil à 
une distance d’environ 3h ; 

 n est l’exposant lié à la géométrie (dans le cas des béals à section rectangulaire, n = 1,5) ; 

 g est l’accélération de la pesanteur (g = 9,81 m/s2) ; 

 C est le coefficient de débit (C = 0,4). 

Exemple d’application pour le cas d’un béal dont la largeur est b = 45 cm, et la hauteur d’eau au-dessus 
du seuil est h = 5 cm : 

𝑄 = 0,4√2 × 9,81 × 0,45 × 0,051,5 

𝑄 = 0,0089 𝑚3. 𝑠−1 = 8,9 𝐿/𝑠 

Il n’est pas recommandé d’utiliser cette loi pour les béals dont la section est stable (béals maçonnés ou 
bétonnés). En effet, pour que cette loi soit valable il est nécessaire que : 

 la géométrie du seuil soit parfaite (crête parfaitement horizontale et dimensions précises) ; 

 la hauteur d’eau de la lame déversante soit suffisante (h > 3 cm), ce qui n’est pas le cas lorsque 
le débit est faible (en période d’étiage) ; 

 l’épaisseur du batardeau soit mince (e < 1,9 cm) ; 

 la hauteur du batardeau soit suffisante (p > 10 cm). 

                                                      
10 Jérôme Le Coz et al., Contrôle des débits règlementaires - Application de l’article L. 214-18 du Code de l’environnement, 

ONEMA (Office national de l’eau et des milieux aquatiques), Guide technique de la police de l’eau, 2011. 
11 Ibid. 
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Annexe 5. Détail des coûts des 
actions 1 et 2 
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Tableau A- 3 : Détail des coûts des actions de mise en conformité (intervention sur les prises d’eau) 

Nombre d'unité de chaque catégorie par béal 
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Coût total HT (€) 

Unité de coût  €/kg €/m2 €/m3 €/U €/U €/U €/U €/U €/m3   

Coût unitaire 1,50 100,00 180,00 2,00 50,00 4000,00 550,00 1500,00 90,00   

Unité kg m2 m3 U U U U U m3   

Béal du Mas du Pailler  - - - - - - - -  - - €  

Béal du Redonnel  - - - - - - - -  - - €  

Mas de Cazalet  -      0,54   2,00  1,00  -         108,00 €  

Béal du domaine du Fesq  120,00  1,00  2,00  2,00  1,00  1,00  1,00  1,00  5,00  7 194,00 €  

Béal de la Jasse (aussi appelé : le Bouzige)  -      0,08   2,00  1,00  -         62,00 €  

Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la Combe aval)  -      0,30   2,00  1,00  -        1,00  174,00 €  

Béal du moulin d’Arnaud  26,10  0,56  0,44  2,00  1,00  -       0,50  3,50  1 292,45 €  

Béal du moulin de Fressac  60,00  0,30  1,00  2,00  1,00  -        0,50  399,00 €  

Béal du Mas la Verrerie  15,00  0,24  0,25  2,00  1,00  -        0,50  190,50 €  

Béal du Mas les Baux  30,00  0,16  0,50  2,00  1,00  -        1,00  295,00 €  

Béal du Mas de Galary  30,00  0,18  0,50  2,00  1,00  -        0,50  252,00 €  

Canal de l’Agal  60,00   1,00  2,00  1,00  1,00    1,00  4 414,00 €  

Béal du moulin de Brunel (Captage du Palais)  -      0,09   2,00  1,00  -        0,50  108,00 €  

Canal de la Plaine de Fressac  40,50  0,50  0,68  2,00  1,00  1,00   0,50   5 036,25 €  

Total           19 525,20 €  
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Tableau A- 4 : Détail des coûts des actions de rénovation des canaux 
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Coût total HT (€) 

 Unité de coût €/kg €/m3 €/m €/m €/m3 €/m2 €/U €/m3 €/m   

Coût unitaire 1.50 180.00 5.00 10.00 100.00 20.00 1500.00 90.00 100.00   

Unité kg m3 m m m3 m2 U m3 m  

Béal du Mas du Paillier  -  -  -  - -  - - - - - €  

Béal du Redonnel  -  -  -  - -  - - - - - €  

Béal du Mas de Cazalet  -       115,00   4,60    4,60   1 449,00 €  

Béal du domaine du Fesq  840,00  14,00   -      14,00  1,00  1,00    6 700,00 €  

Béal de la Jasse (aussi appelé : le Bouzige)  -         -        -       -   €  

Béal de la Pieuzelle (aussi appelé : la Combe aval)      -      63,25     1 265,00 €  

Béal du moulin d’Arnaud  -        100,00  -       0,50    1 750,00 €  

Béal du moulin de Fressac  -        340,00  -          3 400,00 €  

Béal du Mas la Verrerie  -       10,00   2,50    2,50   525,00 €  

Béal du Mas les Baux  -       310,00  150,00  -          3 050,00 €  

Béal du Mas de Galary  -       -       -          -   €  

Canal de l’Agal  -      

Béal du moulin de Brunel (Captage du Palais)  -       160,00  -      -          800,00 €  

Canal de la Plaine de Fressac  -       720,00  -      72,00   1,00  72,00  -      18 780,00 €  

Total           100 719,00 €  
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